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dn «VILE 

,— DOL PERSONNEL. — PIÈCES FAUSSES. — PIÈCES 

ÉETSNIIES."— APPRÉCIATION DE FAITS ET CIRCONSTANCES. 

I L'arrêt qui a rejeté une requête civile fondée sur le dol 
MHOOMI ' par le motif que le demandeur en rétractation ne 
^portait aucune preuve du dol personnel ou des morœu-

!" 

R
,K frauduleuses pratiquées par son adversaire, et dont l'ar-

n>i attaqué aurait été la conséquence, ne peut donner ouver-
■ ■ireii cassation. Les Cours royales sont souveraines pour dé-

0 jrfT ou dénier l'existence du dol. 
II. Ce même arrêt est également à l'abri de la censure de la 

Cour de cassation lorsqu'il a rejeté un second moyen de re-
quête civile fondé sur la fausseté de certaines pièces, s'il est 
déclaré en fait que la décision attaquée par ce moyen n'est 

ut basée sur les pièces reconnues fausses depuis qu'elle a 
été rendue, et que par conséquent elles n'ent exercé aucune 
influence sur l'esprit et la conviction des juges. Peu importe 
qu 'à ce motif, suffisant pour la justification de son arrêt, la 
Cour royale en ait ajouté un susceptihle d'être critiqué en 
droit : le premier motif n'en conserve pas moins toute son ef-
ficacité pour le maintien de l'arrêt. 

IH, il doit en être de même du moyen pris de la rétention 
le pièces par la partie qui a gagné son procès. Ce moyen doit 
être considéré comme justement repoussé lorsqu'il est déclaré 
par la Cour royale que les pièces retenues et découvertes de-
puis la condamnation n'étaient pas décisives, c'est-à-dire que 
la décision n 'aurait pas été différente oi elles oussont été sou-

mises à la justice. 
Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Mestadier et sur 

[«conclusions conformes de M. l'avocai-général Chégaray. — 
Plaidant, M* Bonjean. (Rejet du pourvoi du sieur Dumoulin.) 

// ASSIGNATION. ■ ■ MATIÈRE RÉELLE. — DÉSIGNATION VAGUE. 

NULLITÉ, 

L'assignation donnée par le demandeur, dans, le but d'af-
trauchir sa propriété d'une servitude de passage soulevant une 
question en matière réel'e, doit contenir, à peine de nullité, 
la désignation de l'héritage avec le détail qu'exige l'article 64 
du Code de procédure civile, à moins que la désignation telle 
qu'elle est faite, quoique incomplète, soit jugée suffisante et 
ue nature à empêcher toute méprise (arrêt de ta Cour de cas-
sation, chambre civile, du 6 décembre 1837). Mais cette ex-
ception, qui ne peut résulter que d'une déclaration formelle 
de là suffisance par les juges de la cause, ne peut être invo-
quée lorsqu 'au contraire (et c'était le cas de l'espèce) les juges 
Mtdeclaré que la désignation était vague. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Quénault, et sur 
« conclusions conformes de M. l'avocat général Chégaray. — 
naidant M= Béchard. (Rejet du pourvoi du sieur Lubet-
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TIFS. — ABANDON A LA VOIE PUBLIQUE SANS INDEMNITÉ. — LA 

VILLE DE PARIS CONTRE DIVERS PROPRIÉTAIRES. 

Cette affaire, que la chambre civile de la Cour de cassation 
71fnt ,de juger dans un sens favorable aux prétentions de la 
ville de Paris, est d'une haute gravité pour un grand nombre 
de propriétaires. 

On sait que lors des ventes nationales de certains immeu-
bles, il a été inséré dans .les procès-verbaux d'adjudication, 
des clauses ainsi conçues : 

« I/adjudicataire sera tenu, dès qu'il en sera requis, et ce 
sans indemnité, de se conformer aux alignemens arrêtés ou 
qui pourront l'être par la commission des travaux publics. > 

Diverses ordonnances royales ayant, en 1837, fixé l'aligne-
ment des rues sur lesquelles sont situés des immeubles grevés 
de la réserve ci-dessus, et notamment celui de la rue Beau-
bourg, M. le préfet de la Seine, au nom de la ville de Paris, 
demanda aux propriétaires l'exécution des clauses sus-énon-
cées, ce qui, pour quelques-uns d'entre eux, entraînait sans 
indemnité, un retranchement considérable, et même l'anéan-
tissement presque complet de leurs propriétés» 

Les propriétaires dont les intérêts se trouvaient si grave-
ment mis en péril se défendirent en opposant la prescription 
soit décennale, soit trentenaire, résultant de ce que plus de 
dix et même de trente années s'étaient écoulées depuis l'épo-
que à laquelle les adj udications (qui remontent à l'an XIII) 
avaient été consenties, sans que le bénéfice des réserves do-
maniales eût été invoqué par la ville. 

Cette double exception fut, après une longue discussion 
(voir la Gazette des Tribunaux du 4 mai 1845), repoussée par 
divers arrêts en date des 2, 22, 31 mai, 10, 16 et 21 juin 
1845, rendus dans des termes identiques, et dont il importe de 
reproduire le texte littéral : 

« Considérant, portent ces arrêt3, que par procès-verbal de 
vente nationale contenant adjudication de la maison rue Beau-
bourg, il a été stipulé que l'adjudicataire serait tenu, dès 
qu'il en serait requis, de se conformer aux alignemens arrê 
tés, ou qui pourraient l'être par la commission des travaux 
publics, et- ce, sans indemnité ; 

» Considérant que, pour se soustraire aux effets de cette 
clause, les intimés opposent la prescription de dix ans et celle 
de trente ans ; 

» En ce qui touche la prescription de dix ans : 
» Considérant qu'il ne s'agit pas de la propriété d'un im-

meuble, mais bien d'une action réelle qui ne se prescrit que 
par trente ans ; 

» En ce qui touche la prescription de trente ans : 
» Considérant qu'aux termes de l'article 2257 du Code civil, 

la prescription ne court point à l'égard d'un droit qui dépend 
d'une condition, jusqu'à ce que la condition arrive; que, dans 
l'espèce, la condition pour l'exercice du droit réservé était né-
cessairement la détermination et l'approbation de l'aligne-
ment définitif ; que cette détermination et cette approbation 
n'ont eu lieu que le 22 mai 1837, date de l'ordonnance royale 
qui a rendu exécutoire l'alignement de la rue Beaubourg; 
que la demande de la ville de Paris ayant été formée en 1842, 
la prescription n'est point acquise ; 

» Considérant que si, à l'époque du 18 vendémiaire an VI, 
l'alignement de la rue Beaubourg avait été fixé par ,un arrrêté 
de la oommîiioton etca uaraux pubtîcâ, cet arrêté n a pas reçu 
d'exécution; que d'ailleurs, Travers, adjudicataire de la mai-
son dont il s'agit, ne s'est pas soumis seulement aux plans ar-
rêtés à l'époque de l'adjudication, mais aussi aux plans qui 
pourraient être arrêtés par la suite; 

» Considérant que la loi du 16 septembre 1807 a nécessai-
rement suspendu l'effet des précédens arrêtés qui n'avaient 
point encore été exécutés ; qu'à partir de la promulgation de 
cette loi aucun alignement n'a pu être donné par les maires 
que conformément aux plans dont les projets auraient été 
adressés aux préfets, transmis, sur leur avis, au ministre de 
l'intérieur, et arrêtés en Conseil d'Etat, qu'ainsi, jusqu'à l'or-
donnance royale du 22 mai 1837, rendue en exécution de la 
loi du 16 septembre 1807, la clause de l'adjudication du 4 
ventôse an XIII n'a constitué, au profit de la ville, qu'un droit 
soum s à une condition suspensive, d'où il suit que la date de 
cette ordonnance peut seule servir de point de départ pour la 

prescription ; 
» Ordonne que l'acte administratif du 4 ventôse an XIII, 

sera exécuté selon sa forme et teneur ; qu'en conséquence, 
les héritiers Murât seront tenus de délaisser à la voie publi-
que le terrain nécessaire à l'élargissement de la rue Beaubourg, 
suivant les plans actuellement exécutoires, et ce, sans indem-
nité ; sinon, autorise le préfet ès-nom à prendre possession 

dudit terrain, etc., etc. » 
Les sieurs Wagner et Groisil, Laurichesse, Marthion et La-

vergne, Rimbeuf, Cabet, Polineau et dame Dubail, ont attaqué 
ces arrêts devant la Cour de cassation, et proposé divers 
moyens fondés principalement : 1° sur la violation de règles 
séparatives des pouvoirs administratif et judiciaire en ce 
que la Cour royale a interprété des actes administratifs ; 2" 
sur la violation de l'article 2265, relatif à la prescription de 
dix années; 3* sur la viol ation des principes concernant la 
prescription trentenaire et la fausse application de l'art. 2257 
du Code civil, en ce que la Cour royale a pris pour point de 
départ de la prescription la date de l'ordonnance royale qui 
a rendu exécutoire l'alignement de la rue Beaubourg (c'est-à-

des rues et places, élargissement que réclame d'une manière 
impérieuse l'accroissement considérable et continu de la cir-
culation publique. La ville, disait-on, ne fait autre chose que 
demander l'exécution de clauses onéreuses peut-être pour les 
détenteurs actuels, mais librement convenues avec les pro-
priétaires primitifs, et dont les aequéreurs successifs ont eu 
nécessairement connaissance et dû prévoir l'exécution. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. le premier 
avocat-général Pasealis, a repoussé, au rapport de M. le con-
seiller Hello, les divers moyens présentés par les propriétai-
res. Nous donnerons le texte de cet important arrêt. (Plaidans, 
M" Paul Fabre, Moreau, Ripault, Béguin, Billecocq, de Saint-
Malo peur les propriétaires, et Mirabel-Cbambaud pour la 
ville de Paris.) 

CLAUSES DOMANIALES.. — L'ÉTAT CONTRE DIVERS PROPRIÉTAIRES. 

Dans une autre affaire, engagée entre l'Etat et divers pro-
priétaires, la question se présentait dans d'autres termes, et 
elle avait reçu devant la Cour royale de Paris une solution 
différente. Voici le fait : la loi du 2 juillet 1844 a ordonné 
l'exécution de travaux nécessaires pour la régularisation des 
abords du Panthéon et du palais de la Chambre des pairs. 
Parmi les maisons atteintes par les travaux s'en trouvent plu 
sieurs ayant fait partie du domaine public, et adjugées natio-
nalement en l'an IX. Les procès-verbaux d'adjudication ren-
ferment les clauses suivantes : « L'acquéreur sera tenu de se 
conformer, sans indemnité, à tous alignemens ou retranche-
mens qui pourront être arrêtés par les travaux publics. » 

L'Etat prétendit que ces clauses lui donnaient un droit de 
dépossession sans indemnité ; mais, par arrêts du 6 juin 1845, 
la Cour royale de Paris refusa de sanctionner cette prétention, 
par le motif que l'abandon sans indemnité n'était stipulé que 
pour le cas de travaux ordinaires d'alignement ou d'élargis-
sement à faire dans l'intérêt de la ville de Paris, mais qu'il 
ne pouvait être réclamé par l'Etat lorsqu'il s'agissait de tra-
vaux extraordinaires d'embellissement, et de création d'une 
nouvelle voie publique ordonnés dans un intérêt général. 

M. le premier avocat-général Pasealis a pensé que s'il fallait 
apprécier au fond l'interprétation donnée par la Cour de Paris 
au contrat de l'an IX, on serait peut-être amené à reconnaître 
la justesse de cette interprétation ; mais qu'eu présence des 
doutes qui s'élevaient à cet égard, il était du devoir de l'auto-
rité judiciaire de s'abstenir, et que l'arrêt attaqué devait être 
cassé, comme contenant un excès de pouvoir et une violation 
des principes qui défendent à l'autorité judiciaire d'interpré-
ter les actes administratifs. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Feuilhade-Chauvin, 
a adopté ces considérations, et cassé, en conséquence, les ar-
rêts du 6 juin 1845. Plaidant, M'sVerdièrepour l'Etat, et Nachet 
pour la veuve Gonnet et autres, et les sieurs Cotteau et 
autres. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre). 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 24 février. 

UN JOBI\NAL M'" N« r.toa r»»> ^t, — «ci-LAMATION DES 

ACTIONNAIRES. —LUpoque ET LA Presse. — RÉFÉRÉ. 
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FEMME. — AUTORISATION POUR PLAIDER. 

soin d 'un autorisée à plaider en première instance, a be-
^nnevin ® ut°risaiion nouvelle pour plaider en appel. (Arrêt 

Admis août 1837 ') Ur> arrpiTV" ce seni du pourvoi des époux Briguet contre 
QuéDault royale de Nancy du 24 avril 1845. — M. 
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ÛOHANIALgs, _ PRESCRIPTION. — ACTES ADMINISTRA" 

gnement 
dire celle du 22 mai 1837), tandis qu'elle aurait dû s'attacher 
à celle du 18 vendémiaire an Yl, époque à laquelle l'aligne-
ment de cette rue avait été fixé par arrêté de la commission 
des travaux publics. 

On s'élevait en outre énergiquement sur ce que la préten-
tion de la ville de Paris a d'exorbitant, puisque, par une in-
terprétation exagérée, et en dehors de toutes les prévisions 
des clauses précitées, elle arrive, sous les apparences d'un ali-
gnement, à une expropriation réelle susceptible de ruiner 
complètement un grand nombre de propriétaires de bonne 

foi. 
Au nom de la ville de Paris on répondait : 1° Que les clau-

ses des contrats étant claires et précises, la Cour royale avait 
pu et dû en faire l'application ;. 2° que la prescription dé-
eennale ne pouvait être invoquée à bon droit, parce que, d'une 
part, l'article 2265 ne concerne que l'acquisition des biens 
immeubles et non la libération des charges immobilières dont 
ces biens peuvent être grevés (Jurisprudence constante. — 
V. surtout arrêt du 31 décembre 1845, Gazette des Tribunaux 
du 1" janvier 1846), et d'autre part, que cette prescription ne 
favorise qne les tiers de bonne foi, c'est-à-dire ceux qui n'ont 
pas connu les causes de trouble dont ils se plaignent; 3" que 
la prescription trentenaire était également inadmissible, par-
ce qu'en principe la prescription ne court pas à l'égard d'une 
condition jusqu'à ce que la condition arrive, et, qu'en fait, 
daus l'espèce, la condition ne s'était accomplie que par la dé-
termination et l'approbation de l'alignement définitif. 

Quant à l'arrêté du 18 vendémiaire an VI, la ville en re-
poussait l'influence en soutenant que cet arrêté n'avait pas 
reçu d'exécution, et que son effet avait été nécessairement sus-
pendu par la loi du 16 septembre 1807, à partir de laquelle 
aucun alignement n'a pu être donné par les maires que con-
formément aux plans dont les projets auraient été adressés 
aux préfets, transmis sur leur avis au ministre de l'intérieur 

et arrèiés en Conseil d'Etat. 
Enfin on faisait observer à quel point il est important de ne 

pas gêner l'administration municipale dans le libre exercice du 
droit et du devoir qui lui appartient, d'effectuer i'* jdssement [ 

Od n'a pas oublié peut-être la polémique acharnée et 

les personnalités ardentes échangées depuis quelque 

temps entre MM. Deville, gérant de l'Epoque, et de Gi-

rardin, gérant de la Presse : le Tribunal correctionnel et 

le Tribunal de commerce sont même saisis de plusieurs 

procès que ces deux messieurs se sont respectivement in-

tenté. 11 paraît que les parties se sont complètement ré-

conciliées, car hier la Presse publiait l'annonce suivante: 

« A partir de demain mardi 23 février, la Presse sera en-
voyée, jusqu'à l'expiration de la date de leur abonnement, aux 
abonnés du journal l'Epoque, qui cesse de paraître. » 

Mais ainsi qu'on l'a vu par l'article publié dans la Pa-
trie, et que nous avons reproduit ce matin, le traité de 

paix conclu par M. Deville avec M. de Girardin n'était pas 

consenti par les actionnaires de l'Epoque, et ceux-ci ont 

fait paraître leur journal aujourd'hui. Voici ce qu'on lisait 

en tête de ce numéro signé en l'absence du gérant, 

M. Deville, par l'un des actionnaires : 

Un acte sans nom a été commis hier soir dans nos bu-
reaux. 

Vers huit heures et demie, au moment où notre rédacteur 
en chef arrivait dans les bureaux, pour faire son travail habi -
tuel, les employés de service lui ont appris que le journal tout 
entiervenait d'être déménagé. 

Les registres d'abonnemens, les bandes d'adresses impri-
mées, tous les documens nécessaires à l'administration et à la 
publication de l'Epoque avaient été emportés dans les bureaux 
de la Presse; et c'étaitM. Deville, gérant de la société du jour-
nal, chargé de la sauvegarde des intérêts de ses commandi-
taires, qui, sans prévenir personne, ni propriétaires, ni ré-
dacteurs, avait tout fait enlever, à l'aide des charrettes à bras 
de l'administration, profitant de l'heure où les bureaux sont 
d'habitude à peu près déserts, avec la précipitation et le mys-
tère d'une expédition nocturne. 

Le rédacteur en chef et le rédacteur principal, ayant eu 
quelque soupçon sur la loyauté d'un acte semblable, se sont 
rendus immédiatement chez le principal actionnaire; leurs 
soupçons étaient justes : ce principal actionnaire ne sava ; t 
rien. 

L'impossibilité de réunir les intéressés, à une heure déjà 
avancée de la soirée, a obligé les rédacteurs présens à subir 
cette spoliation inattendue; mais aujourd'hui les propriétaires 
de VEpoque se sont réunis : ils ont pris la résolution ferme 
d'avoir satisfaction complète d'un acte auasi monstrueux; et 
demain 24, à neuf heures du matin, M. le président de Bel-
leyme décidera la curieuse question de savoir si un quidam 
a le droit de vendre la maison de son voisin, même sans le 
prévanir. 

Demain donc, la justice, nous n'en doutons pas, personne 
n'en saurait douter, la justice fera restituer l'Epoque à ses lé-
gitimes, à ses seuls propriétaires. Nous sommes trop près de 
son arrêt pour le prévenir; c'est pour cela que nous bornerons 
à quelques simples et courtes paroles. 

M. Deville, acquéreur de l'Epoque, n'a pas encore acquitté 
l'intégralité de son prix d'achat, malgré les longues et peut-
être regrettables facilités qu'on lui a données. Un acquéreur 
qui n'a pas payé est-il propriétaire? 

M. Deville, aux termes de son acte de société, ne peut pas 
vendre le journal, même à l'amiable, sans le consentement de 
sas commanditaires ; pouvait-il le vendra sous le manteau, en 
se cachant de tout le monde? 

M. Deville avait convoqué, pour demain 24 février, tous les 
intéressés de l'Epoque, afin de prendre des mesures sur la si-
tuation du journal. Lorsque les actionnaires étaient convo-
qués pour le 24, le gérant pouvait-il supprimer le journal 
\Q 22 ? 

Voilà, en trois mots, la situation sur laquelle la justice pro-
noncera demain. Exposer de tels faits, c'est dire par avance 
comment la justice les appréciera. 

Nous n'avons aucun sentiment a exprimer sur la conduite 

qu'a tenue l'administration de la Presse. Il paraît que, dans 
sa pensée, l'esprit de concurrence justifie bien des choses. 
Les cinquante mille francs qu'elle a donnés à M. Deville prou-
vent qu'elle attachait un grand prix à supprimer l'Epoque. Si 
elle perd ses peines et son argent, ce qui ne saurait, pour 
nous, faire l'objet d'un doute, elle ne trouvera pas mauvais 
que nous ne la plaignions pas de sa mésaventure. 

L'Epoque vivra, l'Epoque continuera de défendre les prin-
cipes conservateurs qui l'ont fondée. Ce n'est pas avec plus de 
DIX MILLE ABONNÉS fidèles qu'un journal s'en va. 

Nous devons quelques paroles de gratitude à cette intelli-
gente et honorable clientèle qui nous soutient. Un nombre 
considérable d'abonnés se sont succédé aujourd'hui dans nos 
bureaux, et nous-ont rapporté la Presse qu'ils avaient roçue. 

Cette nuit, une bande d'une douzaine d'individus, comptant 
sur le sommeil du concierge de la maison où se trouve l'Epo-
que, ont essayé de compléter le déménagement commencé hier 
soir. Ils avaient déjà enlevé et descendu dans la cour une par-
tie des meubles, lorsque le concierge a été réduit à employer 
la force pour les arrêter. 

Telle est l'idée que l'oeuvre de ténèbres entreprise hier con-
tre nous inspire à ses propres auteurs, qu'ils croient devoir 
l'accomplir nuitamment, au risque de tomber sous la juridic-
tion des patrouilles. 

De son côté, la Presse publiait ce matin l'article sui-

vant : 

Pour imposer silence à toutes les interprétations malveil-
lantes, nous publions le traité à la suite duquel la Presse a 
consenti à se charger de servir les abonnés du journal l'Épo-
que : 

« Entre les soussignés : 
» M. Prosper Deville, gérant de la société du journal l'Epo-

que, demeurant à Paris, rue Coq-Héron, 3, agissant tant en 
son nom personnel que comme gérant de la société Deville et 
C", dont il ala signature sociale, d'une part; 

» Et M. Emile de Girardin, gérant de la société du journal 
la Presse, demeurant à Paris, rue Montmartre, 131, d'autre 
part; 

» A été exposé ce qui suit : 
» MM. Deville et C* ont fait connaître à M. de Girardin l'im-

possibilité pour eux de continuer à faire paraître le journal 
l'Epoque. 

» Le cai tionnement n'est pas fait et ne peut se faire, et M. 
Deville ne peut publier de numéro nouveau que sous une pé-
nalité de 1,000 francs par jour ; des dettes et engagemens pour 
lesquels les créanciers menaçent de poursuites , existent ; 
il n'y a plus de fonds en caisse, ni moyen de s'en pro-
curer ; M. Deville est en avances personnellement et ne peut 
en faire de nouvelles, en sorte que M. Deville ne peut faire face 
aux frais de timbre et de poste, non plus qu'aux frais de pa-
pier, composition et tirage. 

» Conséquemment, il ne peut faire paraître demain ni les 
jours suivans l'Epoque, doirt chaque numéro coûte 2,000 fr. 

par jour. 
» Somme toute, sans un prompt secours, quoique l'assem-

blée générale des actionnaires du journal l'Epoque soit con -
voquée, le journal ne peut paraîire demain; la société est 

Deville doit à tout prix éviter, et dans son intérêt propre et 
dans l'intérêt de la société, puisque le journal se trouve pst 
là sans valeur, et que de l'autre les abonnés deviennent 
créanciers du prix des abonnemens dont le service est atrètéj 

» Dans celte circonstance, MM. Deville et Ce ont prié M. 
Emile de Girardin, gérant du journal la Presse, le seul des 
journaux dont la couleur politique et le format soient en har-
monie avec rÈpoque : 1" de faire momentanément, à partir de 
demain 23 février inclusivement, le service des abonnemiena 
du journaU'£poqfue; 2° de leuravancer une somme do 50,000 
francs pour subvenir au paiement des dettes et engagemen» 
qu'il est nécessaire de payer sans délai, sauf à l'assemblée gé-
nérale des actionnaires de prendre telle décision que de droit 

pour les intérêts de la société; 
» M. de Girardin ayant agréé ces propositions, les parties, 

sont convenues de ce qui suit : 
Article 1". A partir de demain 25 février 1847 inclusive-

ment, la Presse fera le service des abonnemens du journal 
l'Epoque. A cet effet, M. Deville remettra à M. de Girardin 
toutes les*souches, registres et répertoires d'abonnemens, avec 
deux services des bandes prêtes à être expédiées. 

» Art. 2. M. deGirardin a, de plus, compté à MM. DiviUt? 
et C% qui le reconnaissent et en donnent quittance par la 
présente, la somme de 50,000 fr. espèces, pour faire face aux 
dettes et engagemens du journal l'Epoque, i 

» A la garantie de ce prêt, ensemble des intérêts et frais, 
M. Deville et Ce affectent, par privilège et préférence à tous 
autres, conformément à l'art. 2074 et suivans du Code civil, 
la propriété du journal l'Epoque, dont la remise est faite, et a 
lieu ce jour entre les mains de M. de Girardin, ainsi qu'il est 
expliqué par la présente. 

» Art. 3. Si, dans le mois qui va suivre, il convient à la so-
ciété Deville et C», de faire mettre à nouveau le journal en 
vente publique et d'en reprendre la publication, M. de Girar-
din s'oblige à restituer, à qui de droit, les registres, souches 
et bandes qui lui auraient été remis, à charge, par M. Deville 
ou ses ayans-droit, de verser en espèces, coutre cette restitu-

tion, à M. de Girardin : 
» 1* Le montant des frais qu'aura occasionnés à ce dernier 

le service de la Presse aux abonnés de l'Epoque, frais fixés à 
forfait entre les parties à raison de 15 centimes par chaque 
exemplaire distribué, soit à Paris, soit dans les départe-

mens ; 
» 2° La somme de 50,000 francs, que M. Deville reconnaît 

par ces présentes, ainsi qu'il est expliqué plus haut, avoir re-
çue en espèces de M. de Girardin, pour donner satisfaction 
immédiatement aux créanciers du journal l'Epoque, et sous-
traire la société Deville et C* aux eonséquences commerciales 

de la part desdits créanciers. 
» Art. 4. M. de Girardin ayant privilège sur le journal pour 

les frais journaliers de service faits pour la conservation de ta 
chose, et pour les 50,000 francs, en vertu de l'article 2 des 
présentes, ne sera tenu de se dessaisir du journal, souches, 
bandes, registres, etc., que contre paiement de toutes les siom-. 
mes qui lui seront dues, par suite de l'exécution des présen-

tes. 
* MM. Deville et Ce et M. de Girardin se réservent de s'en-

tendre relativement au mode et à l'époque du remboursement 
des sommes dues à M. de Girardin, après la décision à pren-
dre par l'assemblée générale de la société du journal l'Epoque. 

» M. deGirardin n'aura rien à prétendre sur le mobilier, le 
matériel, les machines et les presses, dont la réalisation ser-
vira à désintéresser les ayant-droit de la société Deville. 

» Fait double et de bonne foi entre les parties, à Paris, le 
22 février 1847. 

» Signé : 
» PROSPER DEVILLE E.T C'. » Signé : 

» EMILE DE GIRARDIN ET C. » 

C'est en cet état que, sur la demande des actionnaires, 
l'affaire se présentait aujourd'hui en référé devant M. 
le président du Tribunal, qui a renvoyé le débat à l'au-

dience. 
On remarque dans l'enceinte du Tribun»! un grand 

! 
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nombre d'actionnaires de l'Epoque, M. Granier de Cassa-
gnac, rédacteur en chef, et plusieurs autres rédacteurs. 

M* Glandaz, avoué, s'exprime ainsi dans l 'intérêt des 
actionnaires de l'Epoque : 

Le 17 octobre 184(5, la dissolution de la société fondée pour 
lYxploitatiou du jonrnal l'Epoque a été prononcée. Ce journal 
a été publiquement mis en vente, et adjugé, le 31 du même 
mois, à M. Deville, moyennant uae somme de 202,000 francs, 
outre les charges. M. Solar a été nommé liquidateur de l'an-
cienne société, et MM. Blondel et Mauguin ont été nommés 
commissaires de la liquidation. 

Le c ,hier des ch >i ges contennit dans son article 9 une clause 
remarquable, que M. Deville et le gérant de la Presse parais 

sent av ùr complètement oubliée dans leur étrange négociation. 
Cet article 9 est ainsi conçu : 

» L'adjudicataire sera tenu de servir à ses frais, pendant 
toute la durée des abonnemens recueillis jusqu'au jour de l'ad-
judication, le jourrnl l'Ep que tel qu'il existe aujourd'hui 
à chacun d>3 s abonnés ; il ne pourra, jusqu'à l'.xpirati n du 
dernier des abonnemens, changer ni modifier le titre, la forme 
ni l'esprit du journal ; le tout à peine de restitution du prix 
de l'abonnement à chacun de ceux des abonnés qui le récla-
meront. Pendant ledit délai, l'adjudicataire ne pourra réunir 
le journal à un autre existant aujourd'hui, m substituer à la 
composition spéciale" de ce journal la composition d'un autre 
journal dont le titre seulement serait changé. 

» En cas de contravention à l'une dts clauses ci-dessus, 
l'adjudicataire sera passible d'un ; somme de 80,000 franes de 
dommages-intérêts au profit de la, liquidation. « 

Or, Messieurs, le 23 février, l'Epoque a cessé de paraître, 
pourquoi? On n'a pas jugé à propos de le dire dans la Presse 
du 23, où l'on s'est borné à annoncer le fait sans l'expliquer, 
et à prévenir les abonnés de l'Epoque qu'à l'avenir ils rece-
vraient un autre journal à la place de celui-ci. Le lendemain, 
aujourd'hui même, la Presse donne plus- de détails, et nous 
apprend, dans l'article que voici, les causes qui ont fait dis-
paraître un journal et eu ont mis un autre à la place. 

M" G'andaz lit l'article de la Presse de ce matin, que nous 
avons donné plus haut, et qui contient le traité intervenu 
entre MM. D jville et deGirardin. Il continue ainsi : 

En présence d'un acte, aussi audacieux de spoliation, les 
intéressés du journal l'Époque se sont réunis, et leurs ef-
forts ont abouti à reprendre ce matin la publication de leur 
journal. 

Cette reprise de possession de leur propriété ne leur suffi-
sait pas, et ils ont senti la nécessité de faire régulariser la po-
sition singulière qu'on leur a faite; ils ont introduit un ré-
féré dans lequel ils demandent la nomination d'un adminis-
trateur provisoire, M. le président du Tribunal a renvoyé ce 
référé à l'audience, et c'est dans cette position que nous nous 
présentons devant vous. 

Quelles sont les raisons sur lesquelles nous appuyons notre 
demande? Elles sont fort simples. M. Deville a vendu au gé-
rant de la Presse un journal par lui acquis au prix de 202,000 
francs par adjudication pub ique. S'il eut payé son prix, on 
comprendrait peut-être jusqu'à un certain point un acte sem-
blable de sa part. Mais M. Deville est loin de s'être complète-
ment libéré, et, par conséquent, il est soumis à une expropria-
tion par voie de folle enchère. 

Voilà sa situation, et c'est dans cette position qu'il aban-
donne le journal, qu'il s'efface et disparaît complètement en 
livrant à un autre journal un journal qui ne lui appartient 
pas, puisqu'il ne l'a pas payé. 

Tolérer une semblable chose, c'est décréter la ruine, la con-
fiscation de la propriété des actionnaires; c'est faire périr 
leurs droits en cessant de les exercer, c'est les laisser s'absor-
ber dans les droits d'une autre société qui s'en empare et les 
exerce. • 

Un tel état de choses amène la nécessité de mesures promp-
tes et efficaces. Cette nécessité ressort de la position personnelle 
du gérant qui a disparu, dans le danger imminent où se trou-
ve l'Epoque, à n'avoir pas d'administrateur provisoire, et 
dans l'absence de tout danger pour la Presse à voir nommer 
un semblable administrateur, et dans les intérêts des tiers 
qu'il faut sauve garder. 

M. de Girardin se plaindrait-il de la position qu'une sem 
blable décision par vous rendue lui ferait? Mais il ne doit 
accuser que lui des dangers de cette position; il a dû connaî-
tre et il a connu l'étendue des droits de celui qui a traité avec 
luii ruini|u
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quelle il s'est ainsi volontairement expose? 
Quant aux droits des réclamans à intenter le procès qui 

vous est soumis, ils sont incantesiables. Pour M. Solar, liqui-
dateur de l'ancienne société, ils résident dans le § 2 de l'ar-
ticle 12 du cahier des charges, ainsi conçu : 

« Dans le cas où M. Solar, ayant accordé délai à l'adjudi-
cataire pour le paiement de son prix, celui-ci ne paierait point 
au jour fixé, comme aussi en cas d'inexécution de l'une des 
charges et conditions de l'adjudication, M. Solar audit nom 

aurait le droit de poursuivre la revente aux risques et périls 
de l'adjudicataire en retard, huit jours après une sommation 
restée infructueuse, si mieux n'aimait poursuivre l'adjudica 
taire par tous autres voies et moyens de droit. > 

Pour les membres de la société nouvelle, ils sont justifiés par 
l'intérêt bien naturel qu'ils ont de veiller à la conservation 
d'une chose qui leur appartient. Je persiste donc avec con-
fiance dans mes conclusions. 

M* Castaignet, avoué, répond ainsi pour M. Deville : 

Le premier point sur lequel je dois appeler l'attention du 
Tribunal, dit-il, c'est la qualité des personnes qui ont intro-
duit contre MM. Deville et de Girardin le référé sur lequel vous 

avez à statuer. Au nombre de ces personnes je vois, d'une 
part, figurer M. Mige.on, qui se dit avec raison un des plus 
forts actionnaires, un des plus forts intéressés du journal l'E-
poque, et, d'autre part, M. Solar, liquidateur de l'ancienne 
société, et MM. Mauguin, Sulot, etc. 

Nous sommes donc en présence de deux catégories d'adver-
saires. Aux liquidateurs de l'ancienne société, nous répondons 
une chose bien simple ; on nous parle d'une folle-enchere dont 
M. Deville est menacé; c'est la première fois que nous enten-
dons ce langage. Nos adversaires ignorent-ils donc que pour 
que cette mesure fut possible, il faudrait que M. Deville fût 
débiteur de son prix d'adjudication ? Est-ce qu'ils ne savent 
pas que ce prix a été intégralement payé, et que, le 19 jan-
vier, M. Deville, en vertu d'une ordonnance de référé, a dé-
posé à la Caisse des consignations, à la conservation des droits 
de qui il appartiendra, une somme de 14,952 francs 35 cent, 
qui restait due sur son prix? 

Ici donc à l'audience où nous sommes en état de référé, je 
dis et j'affirme que M. Deville a intégralement payé son prix, et 
j'avoue que je ne sais ce que signifient ces menaces de folle en-
chère, ni quel est leur but, si ce n'est de jeter le doute et l'in-
quiétude dans vos esprits. 

Quant aux intéressés de la nouvelle société Deville et C*, 
voyons ce qu'ils veulent et quels sont leurs droits. Ils sont 

. commanditaires, et c'est en cettequalité qu'ils attaquent l'acte 
passé entre MM. Doville et deGirardin. M.Devi le a agi comme 
gérant de leur société ; si cet acte les . blesse, ils doivent en 
faire examiner la validité par un Tribunal arbitral; votre ju-
ridiction ne saurait évidemment en connabre. C'est là une 
contestation sociale, et je dois dire au Tribunal qu'aujour-
d'hui, à l'instant où je parle, les associés de l'Epoque sont 
réunis en assemblée au siège même de la société, sous la pré-
sidence de M. Deville, ce qui vous indique qu'il n'a pas dis-
paru, ainsi qu'on vous l'a dit, ce qui explique aussi comment 
il ne comparaît pas à votre audience. Cette assemblée examine 
et discute les faits et les actes dont on prétend vous faire 
juges. 

Voilà ce que j'avais à dire sur mes adversaires; voyons main-
tenant le fond de l'affaire. 

M. Deville se voyait à la tête d'un journal politique qui 
n'avait pas de cautionnement. Je ne parle pas du tiers du cau-
tionnement afférent à sa qualité de gérant et qu'il a fourni. 
Cette position a exposé le journal aux poursuites du parquet, 
et le Tribunal correctionnel prononce sans doute dans ce mo-
ment de fortes condamnations contre M. Devi'le en sa qualité 
de gérant de l'Epoque. Je n'hésite pas à prédire ce résultat, 
car, en présence des contraventions nombreuses et avérées 
commises par le journal, il n'y a pas de doute à concevoir 
sur l'application des sanctions édictées par la loi pénale en 
matière de presse et de journaux. 

Or, dans cette posiiion du journal, que vient-on vous deman-
der, à vous jugeant en état de référé? Cette singulière autori-
sation d'avoir un gérant provisoire à l'effet de continuer les 
mêmes contraventions, les même» délit» ! 

Voilà la question que vous êtes appelés à examiner et à ré-
soudre. On vient vous demander d'enter, si je peux m'expri-
mer ainsi, de nouvelles infractions sur les anc ennes. 

Si donc nous écartons ce chef de demande, et vous l'écar-
ter z, car il est impossible de l'admettre, que reste-t-il? Le 
voici : 

M. Deville, gérant de l'Epoque, a compris que le journal, à 
bout de toutes ressources, ne pouvait plus ejutinuer à pa-
raître; mais il a voulu que les abonnés reçussent, amant que 
cela était po>sib ! e, l'équivale:it de leur prix d'abonnement, et 
il s'est entendu avec un journal qui, p.r son format, par le 
mérite de sa rédaction et par sa couleur politique se rappro-
chait de celui quM devait leur servir. A-t-il fait là une chose 
absolument mauvaise et b'à'iiable? Il a fait ce que nos adver-
saires avaient voulu faire avant lui, mais il l'a mieux fait 
qu'eux, parce qu'il* voulaient le faire dans leur intérêt exclu-
sivement personnel. 

Depuis nuit jours, en effet, M. Migeon harcelait MT de Girar-
din pour que celui-ci fît avec lui un traité de la nature de ce-
lui qu'a fait Deville. Il disait à M. de G rardin : « Je suis le 
plus fort ac.ionnaire de l'Epoque (ce qui était vrai) ; je peux 
I ous livrer le journal avec son matériel, ses listes d'abon-
nés, etc., et je vous demande pour cela trois parts d'intérêt 
dans le journal la Presse. » 

Et M. Deville de se mettre en travers de ces arrangemens, en 
disant à M. Migeon qu'il ne pouvait ainsi disposer d'une chose 
qui ne lui appartenait pas; qu'il fallait viser à un arrange-
ment qui lût dms l'intérêt social. 

C'est dans ce sens que M. Deville a traité avec M. de Girar-
din. A bout de ressources, ainsi que je l'ai dit, il proposa un 
traité dont les bases sont : la conservation de la propriété du 
journal aux intéressés, et l'avance d'un prêt de 50 000 francs 
par M. de Girardin au journal l'Epoque, avec l'abandon de 
ce journal à titre de nantissement et de gage pour sûMédu 
prêt. Les 50,000 francs ont été comptés, et voici des .reçus qui 
prouvent que 37 000 francs ont été immédiatement employés 
à payer les dettes de l'Epoque. Ainsi, la propriété du journal 
n'a pas été aliénée : ce journal a seulement été prêté (on rit) ; 
il a été donné en garantie pour un mois. C'est un acte haute-
ment avouab e, dont le gérant Deville ne peut être tenu de 
répondre que devant un Tribunal arbitral. 

Et cependant, que vous demande-t-on ? Lanomination d'un 
gérant provisoire pour continuer à faire paraître le journal 
sans caut.onnement. Vous refuserez à nos adversaires les 
moyens de continuer les délits pour lesquels la police correc-
tionnelle nous punit en ce moment, et de prendre des mesu-
res que la disparition seule du gérant justifierait, s'il n'était 
encore à son poste. Nous ne sommes donc pas dans ce cas ex-
traordinaire, et il y a lieu par vous à vous déclarer incompé-
tens pour statuer sur la demande qui vous est soumise. 

M. le président : M0 Léon Duval, avez-vous des observations 
particulières à présenter dans l'intérêt de M. de Girardin ? 

M' Léon Duval : M. de Girardin ne sait et ne veut qu'une 
chose dans ce procès ; c'est qu'il a prêté 50,000 francs et qu'il 
désire en être payé. Qu'on ies lui rende et il rendra l'Epoque 
qu'on lui a donnée en gage. 

M' Glandaz : Je n'ai qu'un mot à dire sur le paiement du 
prix d'adjudication par M. Deville. Il a réglé ce-prix en bil-
lets, et ces billets ne sont pas payés. Ily a là évidemment ouver-
ture à l'exercice du droit de folle-enchère. 

M' Castaignet : C'est une erreur. 

M' Glan laz : Je ne vous ai pas interrompu, veuillez me 
laisser achever ma plaidoirie. Le Tribuual a présent à l'es-
prit l'articl* 9 du cahier des charges que j'ai lu, et cet article 
donne à M. Solar le droit de poursuivre la folle-enchère. Je 
n'en dis pas davantage sur ce point. Vous n'avez pas fait le 
cautionnement de votre journal, c'est nous qu'on poursuit 
pour les infractions que vous avez commises, et vous appelez 
cela accomplir les engagemens du cahier des charges. 

On vous a parlé, Messieurs, delajuridiciion arbitrale devant 
laquelle nous devrions être renvoyés, cette juridiction existe-
rait tout au plus à l'égard des intéressés de la nouvelle so-
ciété ; mais est-ce bien au moment où cette société s'abîme et 
va périr que vous pouvez crier à l'arbitrage? Il ne s'agit pas 
ici de contestations sociales; il s'agit de la ruine de la so-
ciété et de son existence mise en question. 

On vous a dit que votre jugement aurait poar résultat de 
permettre la continuation d'un délit déjà puni par la police 
correctionnelle. Que M. Deville ait commis ce délit, qu'il ait 
affronté de aaîté de cœur la police correctionnelle, et qu'il s'y 
o,v;t f«,t oondainner, ^n
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dit que nous ferons comme lui, et que nous ne ferons pas notre 
cautionnement? Si cela peut vous intéresser, je vous annonce 
que ce cautionnement est prêt et qu'il sera déposé.. 

L'adversaire prétend que le journal l'Epoque n'a pas été 
vendu, mais simplement prêté! En vérité, c'est une dérision. 
Comment ! vous prêtez le journal, et, en attendant, vous ser-
vez.aux abonnés la Presse comme équivalent de l'Epoquel 
Mais votre journal est prêté contre 50,000 francs que vous ne 
rembourserez jamais. Piêter ainsi, c'est donner. 

A M. de Girardin, qui veut être remboursé de ses 50,000 
francs, je répond? : Adressez-vous à celui qui vous les a em-
pruntés. Comment ! vous, un homme si habile, qui lisez'tout, 
qui lisez le passé, le présent, et peut-être un peu aussi l'ave-
nir, vous n'avez p is vu quelque part que M. Deville n'avait ni 
droit, ni qualité pour vous donner en nantissement un jour-
nal qui ne lui appartenait pas? 

M' Léon Duval : La position et l'intérêt de M. de Girardin 
dans ce procè*, vont être révélés au Tribunal par le passage 
suivant du journal l'Epoque de ce matin : 

« Les 50,000 francs qu'elle a donnés (la Presse) à M. De-
ville, prouvent qu'elle attachait un grand prix à supprimer l'E-
poque. Si elle perd ses peines et son argent, ce qui ne saurait 
faire pour nous l'objet d'un doute, elle ne trouvera pas mau-
vais que nous ne la plaignions pas de sa mésaventure. » 

Quand l'Epoque s'est fondée, continue l'avocat, ede nous a 
révélé à grand renfort d annonces, sa prospérité toujours 
croissante. Enfin, à force de prospérer, ce journal a été ebl gé, 
n'y pouvant plus tenir, de se vendre aux enchères publiques! 
(Rire général.) M. Deville en est devenu acquéreur au prix de 
202,000 francs, et voici les quittances qui constatent qu'il a 
intégralement payé son prix. 

Donc, quant aux menaces de folle enchère, nous qui savons 
M. Solar capable d'exécuter les plus grands miracles, nous 
nous demandons comment il s'y prendra pour exécuter cette 
menace ; mais je dois direque la solution de ce problème passe 
pour très difficile au Palais. 

Depuis le jour de l'adjudication, le journal a été exploité à 
grand peine et sous le poids de 1,000 fr. d'amende par jour à 
raison de son défaut de cautionnement. La position n'était 
plus tenable. Aussi chaque jour tous les intéressés du journal 
sont-ils venus, l'un après l'autre, offrir de le vendre à M. de 
Girardin. M. de Girardin les renvoyait à son homme d'affai-
res, M. Durmont, et personne ne pouvait le vendre parce que 
ces messieurs s'observaient mutuellement. Enfin M. Deville est 
venu, qui a fait connaître ses droits, qui a montré la quit-
tance de son prix d'acquisition, et qui a demandé à traiter 
parce qu'il était exposé chaque jour à l'amende et à la prison. 
II a offert son journal en garantie d'un prêt de 50,000 francs 
qui lui a été fait, et l'acte que vous connaissez a été dressé. 

. Or, voici ce qui est arrivé; c'est assez curieux pour que je 
vous le dise. Avec l'argent de M. de Girardin, on a payé l'ar-
riéré des fournisseurs et des rédacteurs, moyennant quoi 
ceux-ci se sont engagés à fournir encore deux ou trois nu-
méros. C'est ainsi qu'on a pu simuler devant vous une résur-
rection de l'Epoque. 

Après ces plaidoiries, le Tribunal a rendu un jugement 
par lequel : ' 

« Attendu que l'acte de nantissement est régulier en la 
forme; qu'il s agit non d'une vente, mais d'un emprunt fait 
par le gérant de l'Epoque ; 

» Dit n'y avoir lieu à référé, et renvoie les parties à se 
pourvoir. » 

Les actionnaires de l'Epoque, présens à l'audience, an-

nonçaient l'intention de former immédiatement une de-
mande au principal. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Devinck. 

Audience du 24 février. 

ASSURANCES TERRESTRES. — ÉTRANGERS. — JURISPRUDENCE 

BELGE. 

Les étrangers qui ont contracté des polices d'assurances ave c 
une compng'ùe anonyme française, et qui ont exactement 
payé les primes d'assurance, ont une action en t rance con-
tre la compagnie assureur pour réparation des sinistres 
qu'ils ont éprouvés, encore que cette compagnie ne soit pas 
autorisée dans le pays où le contrat a été passé. 

La solution de la question, qui était soumise au Tri-

bunal, semble au premier aperçu ne présenter aucune 

difficulté, et on se demande qu lies raisons, soit eu 

droit, soit en équité, peuvent dispenser l'assureur d'exé-

cuter un contrat loyalement et librement formé que les 

assurés ont scrupuleusement exécuté, et qui n'est con-

traire ni à la loi, ni à l'ordre public, ni aux bonnes 

mœurs. La raison : c'est que les Tribunaux belges refu-

sent aux compagnies françaises, et même d'office, toute 

action contre les assurés belges en paiement de leurs 

primes d'assurances, sous le prétexte que les compagnies 

anonymes françaises n'ont pas obtenu l'uutoris tion du 

gouvernement belge. Or, disait la compagnie française le 

Sauveur; si nous n'avons p is d'aciion eu Belg que con-

tre nos assurés en paiement de leurs primes, ceux-ci ne 

peuvent avoir d'action contre nous devant les Tribunaux 

français en paiement de leurs sini très, la réciprocité de-

vant être la base des actions internationales. 

Le Tribunal a fait justice de cette incroyable jurispru-

dence belge parle jugement dont nous rapportons les ter-

mes, et qui a été r^niu tur les plaidoiries de M" Mar.iu 

Leroy, agréé de MM. Simonis et Cathenis, et de M' Eu-

gène Lefebvre, agréé de. la compagnie le Sauveur. 

« Vu la conn-xité joint les causes, et statuant sur le tout 
par un seul et même jugement; 

» Attendu que Catheiiis et Simonis de Belgique ont éti as-
surés par la compaguie anonyme le Sauveur, de Paris, à la-
quelle ils ont payé, en temps utile, le montant des primes con-
venues, qu'ils lui reclament, l 'un la somme de 3,389 fr. 65 c, 
l'autre ce le de 2,151 fr. 44 c. pour la réparation des sinis-
tres qu'ils ont éprouvés par suite d'incendie ; 

» Attendu que la compagnie défenderesse soutient que les 
contrats dont les demandeurs excipent sont radicalement nuls; 
qu'elle produit à l'appui de cette prétention un grand nombr-
de décisions rendues par les Tribunaux belges qui ont déclaré 
que les compagnies anonymes établies en France ne pouvaient 
contracter en Belgique sans une autorisation du gouvernement 
de citte nation et leur ont refusé même d'office toute action 
pour obtenir le paiement de primes ; 

» Que la compagnie le Sauveur prétend que cette nullité 
ayant été reconnue d'ordre public dans le lieu où l'assurance 
a été passée, elle ne peut être obligée à la réparation des si-
nistres alors qu'il lui serait impossible de contraindre ses as-
turés au p. ietneot des primes ; 

« Qu 'elle réclame aus>i l'application de la règle d'une juste 
réciprocité, et demande au Tribunal de restreindre les droits 
de Cathenis et Simonis, citoyens belges, à ceux dont un Fran-
ça s jouirait dans leur pays; 

» Attendu que le commerce est du droit d s gens; qu'il 
rattache tous les peuples par les liens d'un intérêt commun; 

» Que,quant à ses opérations, il ne peuty avoir d'exc ! usion 
ni contre les associations, ni contre les personnes étrangères 
qui restent soumises, pour leurs actes, à toutes les condi-
tions imposées aux régnicoles; 

» Qu 'il n'appartient pas au Tribunal de décider si les sociér 
tés anonymes autorisées en Francedoivent, lorsqu'elles veulent 
contracter des assurances en Belgique, se pourvoir d'une au-

torisation é-nanant du gouvernement de cette nation ; 
» Qu'en adm ettant que cette formalité fût indispensable, elle 

aurait dû ê re remplie par la compagnie le Sauveur et ne 
pouvait l'être par Cathenis et Simonis ; 

• Que cette nullité proviendrait du fait de ladite compa-
gnie, serait applicable à elle seule et ne pourrait dès-lors lui 
profiter; 

» Attendu encore que la compagnie le Sauveur, voulant ré 
clamer l'application du principe énoncé dans les décidions 
dont elle excipe, aurait dû, lorsqu'elle en a eu connaissance, 
offrir immédiatement la restitution de la prime qui était la 
représentation du risque qu'elle courait, et ne pas attendre 
l'événement du sinistre pour demander la nudité de l'assu-
rance ; 

» Attendu que les demandeurs ne prouvent pas que l'agent 
du Sauveur ait été autorisé à régler avec eux, le montant des 
sinistres dont s'agit, que ce règlement ne présente pas au Tri-
bunal les élémens nécessaires pour é -lairer sa religion ; 

» Par ces motifs, le Tribunal condamne la compagnie le 
Sauveur, à payer à Cathenis et Simonis, le montant des sinis-
tres qui fait l'objet des demandes; et avant d'en fixer le chif-
fre, renvoie devant le sieur. Dubrat, qui prendra les rensei-
gnemens et fera son rapport au Tribunal, pour être statué ce 
que de droit; 

» Condamne la compagnie le Sauveur aux dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (S* chambre). 

Présidence de M. Lepelletier d'Aulnay. 

Audience du 24 février. 

L'Epoque. — CONTRAVENTION AUX LOIS DE LA PRESSE. 

A peine les actionnaires de l'Epoque qui ont assisté 

aux débats de l'affaire dont nous avons rendu compte 

plus haut ont-ils entendu le jugement du Tribunal, qu'on 

les voit se diriger vers la salle de la 6
e
 chambre, où l'E-

poque est appelée à la requête du ministère pùblic, et où 

les deux gérans, MM. Solar et Deville, tout à l'heure aux 

prises l'un avec l'autre, se trouvent réunis ensemble dans 
la même poursuite correctionnelle. 

En rendant compte du procès civil nous disions que 

sans doute la paix était désormais signée entre MM. De-

ville et de Girardin : nous en avons maintenant la preuve 

car on remarque dans l'enceinte de la police correction-

nelle M. Emile de Girardin, qui parait être dans les meil-

leurs termes avec M. Deville: et tous deux nous sem-

blent avoir complètement oublié les cinq ou six procès 

en dittamation qu ils se sont intenté réciproquement et 

dont le premier doit être appelé demain devant cette mê-
me 6* chambre. 

M. le président, a W Rodrigues, défenseur de M. Solar • 
Pourriez-vous nous donner la date précise à laquelle M De-
ville est devenu propriétaire de l'Époque ? 

M» Rodrigues : La lecture de l 'art. 11 du cahier des char 
ges précisera, je crois, cette date. Cet article dit que M Solar 

devra signer le journal jusqu'au moment où M. Deville aura 

payé la totalité du prix d'adjudication. Des délais ont été ac 

cordes par M. Solar entre les mains de qui ce prix devait être 
versé. Au lieu d'argent, M. Deville a donné en paiement des 
valeurs endossées par lui. Or, comme ce n'est qu 'en ianvie? 
que les arrangemens de M. Deville avec les créanciers de 

l Lpoque ont été accomplis, il a pu être considéré, à tort ou à 
raison, comme ayant payé son prix. 

M. Mahou, avocat du Roi, a la parole. 

Messieurs dit le ministère public, deux contraventions sont 
reprochées a M. Solar ; mais d'après^ les explications que "S 

venez d'entendre, nous en poursuivrons une seule. Depuis U 
15 décembre le journal l'Epoque a paru irrégulièremen e 
cautionnement de son gérant était entamé par un trTnsnôrt 

e M le ministre des finances avait accompli toutes l
e
"K' 

lues ex.gees par a loi pour l 'obliger à le compléter Une S 
est encourue, elle doit être prononcée.

 peine 

M. Solar est en outre cité devant vous pour avoir omis H» 

déclarer au numstère de l'intérieur les nJul«S .umnuS 

\; : 

dans la constitution de son journal r 

trat de vente faite au profit de M *rrQ,tne
 il 1 

devait entrer en possession et no j ev 'He,
 0

„ --ii» 

de l'Epoque, qu'au jour où &ZÎ%^"r^^ 
comme le re i juat de a orii „■„ ait entier 
: s., M ... .!.:_ .f «a Das A.i cr> 

Su,, 

janvier, il est clair que M. Solar n'aw.
élé

 soldé -
faire avant cette date.

 n ava
" auc

Un
,
 a 

Or, dès le 10, M. Solar a e sséde 
il se 

e déi 

J5 

renonçai 
su 

présentait au ministère de l 'intéS!?
 e

 i
0

Urn,i 1 
...içait a cette entreprise. Il obéissait J

 p
°

Ur
 dl, < 

r ce point, passible d'aucune peine c a Ul 
Quant à M. Deville, sa position est tn

 ,et
r 

BVqfais le 10 janvier, il a signé et publia 1 *
 fa

't i*a 1 
de cautionnement ni décoration Drâ»iH°

Urr
'al,

e
?«.» 

d'une double contravention. En couse • " est
 !

'
s

"-" 

contre Solar l 'application des article* \K j lce > "o
u
, 

tembre 1835 et G de la loi du 9 juin l»iq
 la

 loi'd'^V 

l'application des articles 1, 2, 6 et 7 H »!
 et

,
 C0

ntr! ? C 

1828 et de l'article 6 de la loi du 7 juin ig^
01
 «u,^i 

M' Rodrigues, défenseur de M. Solar • 

Messieurs, ainsi que je vous l 'ai dit à la 

vous savez contre quelles puissantes inimi'
t
if

nièr
' 1 

journal l'hpoque depuis son apparition Ces
 a

 ^àN 

culé devant aucun moyen pour se satisVair» '
miti|!

V
 1 

iioncialiotis incessantes du gérant d'un1 ' 61 ^«oùN 
Presse ), qui amènent aujourd'hui devant l°Urnal

 ri ,* 
Quelques mots mettront le Tribunal e

 M
-ft 

combien la situation de M. Solar était déli
 d

'at, 
s'est opérée la venie de l'Epoque à M. DeviluV" ^Sî* 
liquidateur, il avait fait insérer dans' le cahip A

 fï
1irv ' 

clause par laquelle l'acquéreur futur s'interH' - W' 

prétexte, la faculté de réunir l'Epoque à su
 ts

<>ti<," 
nal, sous peine de domm -Jges intérêts énn>^"

n a
>V-

chiffre en fut fixé à 50,000 fr. D'un autre coS
es

' P<-' 
article, M. Solar se réservait le droit de sia,

 pr
'i

Pat
 leT

! 

qu'au moment où M. Deville aurait pavé u Z ■ ^ré-
quisition, prij (j

t 

A quelle époque le paiement a-t-il été oneV, 
ne lest pas encore; mais il est intervenu d 

par lesquels M. Deville a souscrit à l'ordre de! "'^s 
ia première société des billets qui viendront bip 

ce. C'est ainsi qu 'il est censé avoir payé ces créa"
16

-
a obtenu de M. Solar une quittance. anc itrs

: 
Une or.lonnance rendue en référé le 7 janvier 

ledépôtà la Caisse des consignations d'une °
 e

'
au lépôt 

,000 francs pour solde du prix dû par M 
8tJtnme 

d'une manière certaine l'époque à laquelle' laT : 

pu avoir lieu. Après le dépôt de cette somme M^?*
1 

mellement exprimé sou intention de renoucer'à si
 ; 

nal l'Époque, et le 11 janvier il faisait au ministè^V'^ 
rieur une déclaration aux termes de laquelle il ne f 
partie de cette entreprise. 

Voici le moment où cesse la responsabilité de M Si 
me gérant du l'Epoque, et M. l'avocat du Roi le reco 
le premier chef de la prévention. 0B M!tj(

t 

Cette responsabilité doit-elie également cesser non 
chef, c'est-à-dire pour le défaut de rétrocession de ' 
ment? Js crois qu'il sera facile de l'établir. Caul ' 

Le ministère publfc a dit avec; juste raison qu'il 
en cette occasion à l'égard de l'Époque comme il ' 

l'égard de tous les gérans de journaux et à l'égard d o! 
même de la Presse. (Dénégations de M Emile de 

qui, placé derrière le banc de la défense, suit fort'J.ÏÏ 
ment le débat.) -

 1 

Le ministère public l'a dit, continue M" Rodrigues ai 
prouvé par la lecture même des passages de la Prèiiî V 
bien! ce que demande aujourd'hui M. Soiar, c'est q

ue
. 

nistère public per-iste à l'audience dans ces semimi 
bienveillance et de modération, et qu'il ne vienne pasnÉi 
le bénéfice des délais accordés par lui. 

M* Rodrigues dit, en terminant, quelques mots du
 pr 

qui s'est plaidé ce matin même devant la 1" chambre du I-. 

bunal. Dans la plaidoirie de l'avocat de M. Deville, dhl£ 

drigues, on a soutenu que M. Deville avait uaé de tous 
droits d'un véritable propriétaire depuis le 10 janvier; ou i 

donc, par cela même, reconnu que, depuis ce jour, ou 1 

pouvait faire peser sur M. Solar aucune responsabilité, ni t.. 
vile, ni pénale. 

M* Nogent Saint-Laurens, défenseur de M. Deville : 

Messieurs, 00 que j'oi îi dire pour M. Devillp ton fort txr. 

et c'est moins une plaidoirie qu'une observation. M. M 
est poursuivi pour avoir publié un journal sani verser le a.-

tionnement préalable. A cet égard, M. D.-ville désire dont» 
quelques explications précises ; il les doit à la justice pour* 
défendre, il se les doit à lui-même pour prévenir toute esp 
d'interprétation malveillante ; il les doit à tous ceuiquk: 
intéressés dans les affaires de l'Époque, 

Voici le point de départ du procès : c'est la vente du jota 
l'Époque, faite par adjudication à M. Deville. 

L'adjudication faite, M. Deville était propriétaire, 
publication devait se continuer sous le nom et la res 
lité de M. Solar. Ceci résulte positivement de l'article II; 
cahier des charges : « La publication sera continuée sous.: 
nom de M. Solar jusqu 'à parfait paiement du prix. » 

Au 15 décembre, M. Deville avait payé une somme -
180,000 francs. A ce moment survint un litige, une dufc 
entre l'acheteur et les vendeurs. M. Deville. refusa de ;*v--' 
qu'il restait devoir, jusqu 'à ce qus la difficulté judiciaire 
vidée. Un référé du 7 janvier ordonna le dépôt d'une sonrs 
de 15,000 francs à la Caisse des consignations. Ce dépit 1:' 

effectué. Or, au 15 janvier, M. Deville n'avait pas paye 
prix, car la somme dont il s'agit était soumise à l'évent*; 

d'un jugement. Le 15 janvier, c'était donc M. Solar qui, 
termes du cahier des charges, devait signer le journal. 

Cependant, le 11 janvier au matin, M- Deville lut so» '• 
imprimé au bas du journal. Il s'informe, et il apprend r . 
veille au soir, M. Solar a écrit à M. Vergniaud, celui qui 

sait le journal, d'avoir à supprimer son nom. ^ 
Ainsi M. Solar a cessé de signer le journal «ans aucun-

et le nom de M. Deville a été imprimé à son insu. H 

Ainsi M. Solar a cessé de signer le journal sans aucm . 

et le nom de M. Deville a été imprimé à son insu. H
 a9 

que son nom fût au bas du journal pendant plusieurs j 

Comment faire? Fallait-il cesser de publier? ^ 
La contravention matérielle est dans la signature 5 

phe, et jamais M. Deville n'a signé le journal. 

Après les répliques et après une délibération 

heures, le Tribunal a rendu le jugement suivant . 

« En ce qui touche Solar : ....-^j s* 
» A l'égard du défaut de déclaration df.,

rau
'
a 

■Vfnues parmi les propriétaires du journal VlpoQ '^àa? 
» Attendu qu'aux termes de l'article ii .do cauie

 ;i 
s relatif à l'adjudication du journal l'Époque, 1 ^ . -

de ce journal ne devait être défiûinitivement trans 

judicataire qu'après le paiement intégral du prix,, -
eur

effi-

» Qu'il résulte des documens produits Q
0
 ™} faite?: 

au 11 janvier, date de la déclaration de ,m
uta

", pgrtir* 
Solar au ministère de l'intérieur, conformément

 eie ; 
de la loi du 18 juillet 1828,1e prix n'avait pas * 
t èrement payé; que, par conséquent, la propn 
de la loi du 18 juillet 1828,1e prix n'avait pas < . 
t èrement payé; que, par conséquent, la propn ^

 c0
„iri' 

eucore passé entre les mains de Deville; qu»
1 

vention imputée à Solar n'existe pas, ,<.nites ̂  
» Le Tribunal le renvoie des fins des pour»" 

ce chef; ,. ..•.„. Jel'
sr

"
C 

» A l'égard de la contravention aux disposii"» 

15 de la loi du 9 septembre 1835; . ,
 sC

te f: 
» Attendu qu'il est établi que Solar a, suty "'porte »• 

devant M" Norès, notaire, le 31 octobre 1840, 

sieur Ley une partie de son cautionnement ,
 Vi

tff
r
'\ 

» Que, par suite de la signification faite dec
 nce

s«' , 
Trésor, le 3 novembre suivant, le ministre des _

 d>
„^ 

28 du même mois, notifié à Solar d'avoir a jusi
 ; pa

rt- . 
délai de quinzaine, d'un acte de rétrocession coi ; 

de ladite portion de son cautionnement ;
 du

 dél*^ 

Q"ue"lè ii décembre
L

époque de l'^P'^^a 

tr»* 
non plus que depuis, Solar n'a pas rapport ^ 

qui lui était demandée ; qu'ainsi, a■ P",
r
"

 trou
vé en 

en continuant à publier son journal, il s es loi«
e

 .
 e

J( 
de l'article 20 de lao^ ^tsf vention aux dispositions .».—-- .

 aU
 „,..-

et que le fait postérieur de sa dcclaratiu"
 yent

j
0

n 
l'intérieur n'a pu faire disparaître cette cou 

» En ce qui concerne Deville :
 Aarn

;
er

 le i ol"l„nst>"' 
« Attendu qu'à partir du 11 janvier derme , .

(
 ̂

 c0
 , 

poque a paru avec la signature de, De«»e 1 ̂  ^la* 

qu'il en a eu connaissance ; qu il n a «wv« 
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j i!, ,1 résulte des explications par lui 

V
e]°!l d

£i a consenti à cette publication du 
audience, <l« » ^heP que, par suite du re-
sa «ig^itSer Ta publication du journal se 

afr^Soî^deles.gner 
Kt^^fut sans qu'il soit besoin d'examiner 
fr&rAtVS cet *5,.SÎ„. primitives a l'époque de la 

JS S\ âtvilleP:tt8il« signatures,^ 
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à
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û«,'a 

de Deville lui-même, il 
les conséquences de la signa-

. on "bas dudit journal ; 
31 il n'avait ni fourni de cautionnement m 

wée par l'article 6 de la loi du 18 juillet «"^"Stte époque u 

, la décl» 1' 1 

S* dès lors les deux chefs de prévent.on qu. le concer-

S^
en

V
n
vu

fi
lS articles C de la loi du 9 juin 1819, 

^>^
 Tr

ibunaU
 1828> 15

dela loi du 9 septembre 

6 de 
loi 

ctnlar et Dévide chacun à un mois d'emprison-
CondIÔonferancs d'amende, et aux dépens, chacun ei 

jkvis important,» 

MM les abonnés qui sont en retard de renou-
de

abonnement, sont invités à faire opérer immé-

. IP ^nouvellement, s'ils ne veulent pas éprou-

a iefflentle r „„; ■ ' -* J - -> 3 interruption qu 

Ceux 

'
er 1

 Ti* «îpn't à l'expiration des abonnemens 
^^.«tinn Cannelle aux ' lecteurs de la Gazette 

ux que les' recouvremens peuvent être faits : 

• ; l f bureaux des grandes Messageries parisiennes 
Soit "" 

es plu 

Soit par 

Les 

c
i-apres . ^ ̂

me
 g

au(
jj

er
^
 rue

 Saint-Dominique, 

t p rdeatix, à M. Delpech, rue de la Comédie; 

h | L à M. Vanackère; 

t Marseille, à M. Michelet Peyron, et à M. Camoin, 

i ' MeS£ùr| à M. Alexandre; 

ES*** ,rappelle 
&»u*que les reco, 

,!. , !,,x bureaux des grenu» n< 
« voisins de leur résidence; 

le* P
ius

ar
 ^pât de leurs fonds au bureau des postes aux 

'
P

-
8
 -haque canton; 

l'envoi d une bonne valeur sur Pans. 

'Abonnemens sont aussi reçus chez les dépositaires 

| Toulouse, à M"" Alquier, rue de la Pomme, 74, 

4 4/<rer, à M. Bastide, libraire, rue Bab-el-Oued, 101. 

Vota. Tout abonnement pour un an a droit à la Table 

tnnuelle des matières, sans augmentation de prix. 

CHRONIQUE 

DËPARTEMENS. 

— I NDUE (Chinon). — Après l'affaire dont nous avons 

rendu compte dans notre numéro du 11 février, le Tri-

bunal correctionnel de Chinon s'est occupé, dans ses au-

diences des 1" et 2 de ce mois, des troubles d'Azay-le-

RiJeau. On se rappelle que le 25 novembre dernier, le 

marché de cette ville fut le théâtre de scènes et de désor-

dres, dont la cherté des grains était la cause ou le pré-

texte'. Des agitateurs, venus des campagnes environnan-

tes, avaient taxé le blé d'autorité, et, après avoir fait dis-

paraître toutes les mesures légales pour y substituer l'an-

cien boisseau (8
E d'hectolitre) s'étaient opposés à ce qu'au-

cune livraison s'effectuât à un prix supérieur à celui de 

cette taxe arbitraire. Les cultivateurs menacés avaient 

été obligés de subir cette exigence, et c'est ainsi qu'ils 

avaient échappé aux actes de violences de l'émeute. 

Onze ind vidus, par suite de ces faits, étaient traduits 

devant le Tribunal sous la préventiou de vol de blé ou de 

complicité de vol, et parmi eux six étaient en outre 

poursuivis pour entraves à la libre circulation des grains. 

Le débat a justifié complètement les divers chefs d'in-

culpation, et tous les prévenus ont été condamnés depuis 

dix mois jusqu'à un mois d'emprisonnement, et, de plus, 

ki prévenus d'entraves à une amende. 

Les affaires de l'Ue-Bouchard (même arrondissement) 

ont clos la série de celles renvoyées devant le Tribunal, 

qui a consacré à leur examen les audiences des 5, 6 et 11 

lévrier. Les préventions étaient les mêmes que dans les 

précédentes poursuites, vol de blé, entraves à la libre 

circulation. 

Cinq individus, pour ce dernier dél t, ont été condam-

nes à une amende de 382 francs 50 cent., faisant moitié 

de la valeur des charg; mens arrêtés, et faute de donner 

caution, à six mois d'emprisonnement, aux termes de la 

loi du 21 prairial an V. 

Un seul prévenu s'est vu infliger uu mois de prison 

pour vol ; quatre ont été acquittés. 

Ainsi s'estterminée cette session extraordinaire de dix-

sept jours imposés au Tribunal de Chinon par ks émeu-

«8. session laborieuse, pénible, à peine interrompue par 

quelques courtes audiences civiles, et pendant laquelle le 

"Durial, par une répression à la fois ferme et modérée, 

est toujours maintenu à la hauteur des devoirs que lui 

^posaient les circonstances. 
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- Nous avons rendu compte dans la Gazette 

qui ll- 1}aux du 11 décembre des débats de ce procès, 

■ ait ete signalé par de fort graves incidens. 

à M. Watré, rue de la Chaîne, 21 

a un éditeur le droit de publier cet ouvrage soit séparément, 
soit dans la France dramatique, sans limiter le nombre 
d exemplaires et en se réservant de comprendre ladite pièce 
dans la vente de ses œuvres complètes ; 
. ' Qu'en effet, antérieurement aux conventions qui Tont l'ob-

If'r" .Pr?cès ' aeilx éditions successives des œuvres complètes 
de Casimir Delavigne ont été publiées concurremment avec 
les publications faites dans la France dramatique; 

» Attendu qu'il appert des reuseignemens recueillis que, 
dans la librairie, les auteurs dramatiques, en cédant le droit 
de publier séparément chacune de leurs pièces, n'aliènent pas 
celui de faire paraître une édition de leurs œuvres complètes; 

» Attendu enfin qu'il est constant pour le Tribunal que Di-
dier, lorsqu'il a traité avec M

ME veuve Casimir Delavigne, avait 
connaissance des publications de la France dramatique; que 
depuis lors et jusqu'au 23 juillet dernier il a exécuté les con-
ventions en acquittant les trimestres successivement échus, 

» A condamné par corps Didier à payer à M
ME veuve Casi-

mir Delavigne la somme de 2,250 francs, aux intérêts suivant 
la loi, et aux dépens. » 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant la première quinzaine du mois de 

mars prochain, sous la présidence de M. le conseiller 

Ferey : 

Le 1", Kirchner, tentative de vol à l'aide d'effraction ; 

femme Galliot, vol par une domestique ; H UÏSOU , détour-

nement par un apprenti chez son maître. Le 2, Tassus, 

vol, la nuit, à l'aide d'rscalade dans une maison habitée ; 

f; mme Courbe, vol par une domestique ; Dantlen et Mar-

tin, vol et tentative de vol, la nuit, à l'aide d'escalade 

dans une maison habitée. Le 3, Mathis, vol avec effrac-

tion ; Pannier, attentat à la pudeur sur des jeunes filles de 

moins de onze ans. Le 4, Feltès, vol par un ouvrier où 

il travaillait; S^rda, vol par un domestique. Le 5, fille ' 

Ricard, vol à l'aide d'effraction; Rouannet et femme 

Rouanret. incendie volontaire. Le 6, Marcadet, vol com-

mis'lanuit avec escalade ; Cousin, attentat à la pudeur 

sur sa fille âgée de moins de onze ans. Le 8, Talot, vol, 

la nuit, à l'aide de fausses clés ; femme Pique, vol par 

une ouvrière où elle travaillait; veuv^ Chariot, vol par 

une femme de service à gages. Le 9 et jours suivans, 

Marchand et vingt-huit autres accusés, vols commis de 

complicité à l'aide de fausses clés et d'effraction. Le 13, 

fille Michel, tentative de meurtre sur son amant ; Cotel, 

vol à l'aide d'effraction. Le 15, Costerousse, empoison-

nement. 

— Un double délit d'outrage à un agent de la force pu-

blique et de tapage injurieux et nocturne était reproché 

aujourd'hui à François Delton, marchand des quatre-sai-

sons. 

« Reconnaissez-vous les délits qui vous sont repro-

chés? » lui demande M. le président. 

Delton prend ses aises, respire à pleins poumons com-

me un orateur qui va fournir une longue carrière, et dit : 

Vous allez voir ce que je vais reconnaître. Je reconnais 

l'uniforme du sergent de ville ; je reconnais qu'il m'a ar-

rêté à faux et fait passer pour une canaille par le corps-

de-garde ; je reconnais que si je l'avais pas reconnu pour 

une force publique, je lui aurais poussé de i'air à son nez 

et barbe, 

M. le président : Vous donnez là une idée de la viva-

cité de votre caractère, et vons ne vous justifiez pas. 

Delton : Lâche est celui qui se justifie ; pour vif de ca-

ractère, je le suis, sans me blâmer, vu que la vivacité est 

la marque de l'indépendance de l'homme. Il a cru, la ser-

gent de viile, que j'étais un vieux quatre saisons incapa-

ble de lui répondre ; mais ne voilà qu'un an que je vends 

dans les rues : avant, j'ai été établi dans des branches de 

commerce à raisonner l'article avec n'importe qui, sui-

vant le genre d'éducation que je me suis procuré dans ma 

jeunesse. 

L'agent de police : Avant d'être marchand des quatre-

saisons, je vous ai connu marchand de bric-à-brac. 
Delton : Et le bric-à-brac, vous croyez donc que ça ne 

demande pas des coi: naissances? Nous avons des hom-

mes bien au-dessus de vous, sergent de ville, ii.capable 

de raisonner le bric-à-biac; qui est comme l'assemblage 
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cations fournies, que lors-
« v 'gne taisait représenter une pièce, il cédait 

de toutes les sciences, depuis ie morceau de fonte non 

épurée jusqu'à les plus beaux morceaux de la peinture et 

poterie. 
M. le président : Non senlement vons avez outragé l'a-

gent de police qui avait le droit de vous faire retirer de 

la voie publique à une heure déjà avancée de la nuit, 

mais vous avez fait du tapage, du bruit, qui a troublé le 

repos public. 

Delton : Je suis dans le cas de raisonner un article avec 

le premier venu, sergent de ville ou autre. Quand mon-

sieur est venu me causer, naturellement, je lui ai répon-

du ; mais Monsieur, qui ne me panât pas avoir beau-

coup d'éducation, ne voulait pas m'écouter; il me disait 

toujours de marcher. Mais, comme je lui disais : « Mon 

bon ami, n'y a que les boeufs, ânes et bestiaux qui mar-

chent sans s'expliquer ; la langue a été donnée à l'homme 

pour s'entretenir avec son semblable. 

M. le président : 11 faut obéir d'abord aux agens, on 

s'explique plus tard devant les magistrats. 

Delton : Ça n'est pas mon opinion, tout homme qui est 

du gouvernement doit être capable de soutenir une con-

versation. D'autre part, il dit que je l'ai injurié, il a tort. 

Hier encore, j'ai interrogé une femme qui était présente 

à mon émeute, je lui ai demandé : « M'avez-vous entendu 

dire des propos au sergent de ville ? — Non, Monsieur, 

qu'elle m'a dit. — M'avez-vous vu faire du bruit? — Non. 

M'avez-vous vu embêter la garde ? — Non. — Ou man-

quer de respect au caporal ? — Non. » 

M. le président : Cette femme est-elle ici ? 

Delton : Je lui ai dit de pas se déranger, que je dirai 

la chose au Tribunal, étant" capable de m'expliquer. 

M. le président : Vous avez eu tort, un témoignage ne 

se remplaça pas. 
Delton, toi jours sûr de lui : Nous verrons ; je pense 

qu'un ci-devant patenté est aussi croyable qu'une Lmme 

en bonnet. 
Le ci-devant ne tarde pas à être détrompé ; le Tribu-

nal l'a condamné à 16 francs d'amende. 

 Cabri, assez pauvre diable, se réveille un beau ma-

tin avec l'idée de se faire méd. cia ; à force de se répéter 

qu'il a la science infuse, il finit par se le persuader, et si 

bien, qu'il parvient à en convaincre les autres. Ceci quoi-

que bizare n'est cependant pas si difficile qu'on le pense, 

et nous n'en voudrions pour preuve que le nombre consi-

dérable de dupes qu'il a traitées, peut-être même guéries, 

aimi qu'il le prétend — pourquoi pas ? le tout tans s'en 

douter, mais de la meilleure foi du monde. Néanmoins le 

plus beau rêve ne peut durer toujours, et bien triste a dû 

être le réveil de ce praticien improvisé, en se voyant tra-

duire devant le Tribunal de police correctionnelle sous la 

double prévention d'exercice illégal de la médecine et 

d'escroquerie. 
M. le président, au.prévenu : Vous reconnaissez avoir 

exercé la médecine ? 
Le prévenu: Qui m'en empêcherait?... Autant moi 

qu'un aulre. 
M. le président : Mais vous n'êtes pas le moins du 

monde médecin? 
Le prévenu: Je crois bien... v'ià du propre, que vos 

médecins ! 
M. le président : La loi vous défend de soigner les 

malades. 
Le prévenu : Qu'elle me le défende, ça m'est bien égal; 

pourvu que je les guérisse... Les médecins patentés n'en 

peuvent pas dire tous autant. 

M. le président : Mais il paraît que vous ne guérissiez 

pw tous les malheureux qui commettaient 1 imprudence 

de se confiera vous ? 
Le prévenu : S'ils ne guérissaient pas, ma foi, c'était 

de leur faute et pas de la mienne. 

On entend les témoins. 
Le premier est un brave homme d'épicier ; il raconte 

que ne sachant où donner de la têtte par suite de la ma-

ladie incurable de sa femme, il avait fini par admettre le 

prévenu chez lui, tous la promesse la plus solennelle de 

sa part de tirer promptemeiit d'affaire la moribonde. Elle 

mourut en effet, non de sa cure, mais de son mal lui 

même, ce qui n'empêcha pas Cabri de se faire grassement 

P*yer son élixir et ses visites. L'épicier n'en aurait encore 

trop rien dit, car enfin il reconnaît que chacun doit vivre 

de son métier, mais ce qui l'exaspéra, ce fut la convic-

tion qu'il ne tarda pas à acquérir de la remise d'un billet 

de 1,000 francs faite p*r sa défunte à son prétendu mé-

decin, qui n'a jamais voulu le restituer ; or, il a été par-

faitement établi que ce don manuel ne lui avait été ainsi 

fait que sous la garantie d'une guérison prompte et com-

plète. 
M. le président, au prévenu : Vous entendez. 

Le prévenu : Que voulez-vous que j'y fasse ; les méde-

cins m'avaient mis cette pauvre femme si bas, si bas, que 

c'est un vrai miracla de l'aVoir fait vivre aussi longtemps 

que je l'ai fait, aussi ne savait-elle comment me témoi-

gaer toute sa reconnaissance. 

M. le président : Enfin elle est morte. 

Le prévenu: Sausdoutr; mais au moins, avant de 

mourir, elle a voulu me laisser un témoignage de son 

amitié, et c'est pour cela qu'elle m'a prêté ce billet de 

1,000 francs... sans intérêt encore ! 

M. le président : Prêté, dites- vons? Qu'en vouliez-

vous donc faire ? 

Le prévenu : Ouvrir une souscription pour fonder une 

maison de santé, où j 3 traiterais selon ma méthode tous 

les réchappes des médecins. 

Un auire témoin se'présente : c'est une pauvre femme 

de la campagne qu.i paraît encore souffrante et dont la 

santé est fort délabrée. Elle dépose ainsi : « J'avais une 

grands maladie à la tête, je ne savais qu'y faire, j'allai 

trouver cet homma qu'on disait bien malin. » 

Le prévenu : Vous voyez, on a toujours recours à moi 

dans les cas désepérés. 

Le témoin : H ma dit : « Donnez-moi votre tête. » Je 

la donnai ; il me la frotta comme il faut avec une eau 

blanchâira, et qui faisait mal au cœur. 

M. le président : Et puis? 

Le témoin : Et puis tous mes cheveux en tombèrent ; 

et j'étais comme une folle, et il m'a fallu revenir à un 

médecin de vrai. 

Le prévenu, avec dédain : Je vous demande un peu ce 

qu'il en a fait de cette pauvre femme, ce médecin de vrai. 

Oui, elle jette un beau coton !... voyez-moi ça. 

M. le président : Mais vous ne l'aviez pas guérie, bien 

loin de 1 ^ . 

Le prévenu : Ça commençait à venir. Elle n'a pas eu 

de patience, que diantre ! ça ne se jette pas en moule : 

encore trois ou quatre fioles de mon baume. 

Le témoin, avec effroi : Jésus, miséricorde, ma tête se-

rait tombée aussi bien que mes cheveux. 

Le prévenu : Ignorante et mauvaise malade ! Je suis 

certain, moi, que je l'avais déjà puissamment soulagée. 

C- tte conviction n'empêche pas Cabri d'être condamné 

à six mois de prison et à 100 francs d'amende. 

— Un individu, qui a subi déjà quatre condamnations 

pourvoi, exploitait depuis quelque temps la commune de 

la banlieue, choisissant surtout pour point de mire les 

boulangers, dans le domicile desquels il s'introduisait à 

l'aide de fausses clés, tandis qu'ils parcouraient les envi-

rons, portant à domicile le pain de ehacune de leurs prati-

ques. Cet individu, dont les démarches avaient été épiées, 

a été arrêté hier, rue de la Licorne, au moment où il ren-

trait à son domicile porteur d'objets provenant de vol. Ou 

a saisi en sa possession le paquet de fausses clés dont il 

faisait usage dans ses expéditions journalières extra-

muros. 

FRANÇAIS. — Le Vienx de la Montagne. 
OPSRA-COMIQUK. — Ne touchez pas à la Reine. 

ITALIENS. — I Puritani. 
ODÉON. — 

"\UDyviLLK. — Carnaval, Trois Rois, trois Dames, le Fantôme: 
ViRiBTâs. — Le Filleul de tout le monde. 
GVHNASZ.— Maître Jean, Irène. 
PALAIS-ROTAL. — Le Coton-Poudre, Amour et Biberon. 
PORTB-SAINT-MARTIN. — Le Carnaval du Dhvble. 
GAITÉ. — Les Mystères du Carnaval. 
\MBIOU. — La Closerie des Genêts. 
C IRQUE.—La Révolution française. 
COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 

FOLIES. — La Planète. 
OELASSEMENS-COMIQUES. — La Reine Margot. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitations et Concerts à 8 h^ 

ViSXVfiGS IMMOBILIERES. 

AtTDISNCE SES O&ISU. 

Paris. 

MAISON A VAUGIRARD 

Etude de M* MARIN , avoué & 

Paris, rue de Richelieu, 60.— 

Vente par suite de surenchère, le jeudi 4 mars 1847, en l'audience del 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 

D'une Maison et dépendances sise à Vaugirard, rue de la Procession, 

entre les n. 33 et 35. 
Mise à prix: 1,750 francs. 

S'adresser, pour les renseignemens : 

Audit M" Marin, 

A M" Devant et Emile Morin, avoués à Paris. (5483) 
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D'une Maison rue Notre Dame-des-Champs, 31 bis. 

Produit net, 1,100 fr. 

Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser à : 1» M" Cottreau, avoué poursuivant, rue Gaillon, 

2» Et à M' Berthier, avoué, rue Gaillon, 11. (5484) 

25; 

fx i THAH I «m ï VVU T ï? Etude de M" MOULINNETJF, 

MAloUil A DLLJjLViLLlJU avoué à Paris, rue Montmar-

tre, n° 39.— Vente sur limitation, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de première instance de la Seine., local et issue de l'audience de 

la première chambre, une heure de relevée, 

D'une Maison avec grand jardin, sise à Belleville (Seine), rue de Ca-

lais, n* 71. 
L'adjudication aura lieu le samedi 6 mars 1847. 

Mise à prix: 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A MOUL1NNEUF, avoué poursuivant; 

2» A M« Noury, avoué colicitant à Paris, rue de Cléry, 8 ; 

3° A M e fiât, notaire à Belleville; 

Et sur les lieux, à M m » veuve Cottiau. (5504) 

MAISON A IVRY-SUR-SEINE f^\ZJe^ 
Harlay-du Palais, 20. — Vente en l'audience des saisies immobilières, au 

Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 4 mars 1847, deux heures de relevée, 

D'une Maison et dépendances, caves, remise, écurie, jardin de 80 ares 

19 centiares avec terre, sise à Ivry-sur-Seine, rue de Seine, 13, suscep-

tible d'un revenu considérable. 

Mise à prix : 18,000 francs. 

S'a3res?er pour les renseignemens : 

1° à Me Delagroue, avoué poursuivant la vente, rue Harlay-du-Palais, 

n. 20; 

2° à Me Gossart, notaire, rue Richelieu, 29. (5511) 

Versailles. 

PniWriTT ÏM7 WIÏTV Etude de MC -PEERT , avoué à Ver» 

UUAlLA.ll Utl VAUA saille*.—Adjudication, le jeudi 25, 

mars 1847, à midi, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance, séant à Versailles, 

En deux lots qui pourront être réunis , 

1» D'une Maison de Campagne connue sous le nom de Château do 

Vaux, avec basse-cour, grange et jardin dessiné à l'anglaise, formant 

terrasse sur la route, le tout d'une superficie de 65 ares environ; 

2° Et d'un grand jardin entouré de murs, connu sous le nom de Po-

tager de Vaux, de la contenance de 1 hectare 37 ares 89 centiares, 

Le tout sis à Carrières-sous-Bois, commune de Mesnil-le-Roi, près 

Saint-Germain-en-Laye, sur la route de Maisons. 

Mises à prix : 

Premier lot, 25,000 francs. 

Deuxième lot , 15,000 

S'adresser pour les renseignemens : 

ï* A Versailles, à M" Peert, avoué-poursuivant, rue des Réservoirs, 23; 

2° Et à M« Laumailler, avoué présent à la vente, rue des Réser-

voirs, 17; 

3° A Paris, à M" Quitté, avoué, rue Neuve-dej-Petits-champs, 83, 

(5512) 

AVIS Jl aUCIAlllE. 
— Hier soir, entre onze heures et minuit, un de MM. 

les commissaires de poPce et l'oln ier de paix charg s 

spécialement de la répress on des état lissemeus de jeux 

clandestins, se sont rendus, porteurs de mandats de per-

quisition décernés par M. le préfet de police, au domicile 

de la demoiselle P..., rue d'Hanovre. Au moment où le 

magistrat a pénétré dans le salon où se trouvaient réunis 

les joueurs, au nombre de vingt-un, un mouvement de 

trouble et de résistance a eu lieu, qui a permis à la plu-

part d'entre eux de se nantir des sommes en monnaie d'or 

et d'argent qi i se trouvaient sur le tapis. 

Dix-sept francs seulement ont pu être saisis par le com-

missaire de police, qui a en outre procédé au recollement 

de l'élégant mobilier garnissant les lieux, lequel a été 

mis sous scellés 

Parmi les vingt-une personnes trouvées dans ce tripot, 

où était engagée une partie de lansquenet, le commissaire 

et l'officier de paix o. t tout d'abjrd signalé cinq ou six 

grecs bien connus d'eux, ainsi que trois réfugiés polo-

nais. Le reste se composait de dupes, et de femmes au 

moins légères. 

Les vingt-et-une personnes trouvées dans cet enfer, ont 

dû décliner leurs noms, profession et domicile. Quant à 

la maîtresse de la maison, la demoiselle P..., elle a été 

arrêtée, conduite à la préfecture, et écrouée au dépôt. 

— L'administration des douanes vient de publier le tableau 
général d s mouvemens du cabotage pendant l'année 1845. 
Ce tableau forme la suite et le complément du tableau du 
commerce de la France avec ses colonies et les puissances 
étrangères pour la même année, publié au mois de décembre 
dernier. Il est en vente à la librairie du commerce, rue Ste-

Anne, 71, à Paris. 

Par contrat passé devant M' Norès, notaire à Paris, le 23 février MMT,' 

M. Florentin Leblanc a vendu à M llc Rose Allaume, demeurant à Pa-

ris, lue Tronchet, 22, le fonds de maison garnie qu'il exploitait à Paris, 

passage de la Madeleine, 6. L'entrée en jouissance a été fixée au jour 

même du contrat. 

Signé NORÈS. (5518) 

AVIS DIVERS. 

ETRANGER. 

— PRUSSE (Berlin), 20 février. — Dans la nuit d'avant-

hier, une cinquantaine déjeunes gens ont été arrêtés. Ce 

sont pour la plupart des étudians et des commis de négo-

cions. On les accuse d'avoir distribué des brochures po-

litiques imprimées à l'étranger et dont l'importation en 

Prusse est défendue. 

Tous les prévenus dans l'affaire de l'insurrection polo-

naise se trouvent déjà dans les prisons da Berlin. Le mi-

nistre de la justice vient de nommer une commission 

chargée de rédiger l'acte d'accusation contre eux. Cette 

commission est présidée par M. le conseiller intime de 

justice Wentzell, qui a dirigé l'instruction à Posen. 

— L'assurance contre le recrutement de MM BOEHLER (d'Al-
sace), 9, rue Lepelletier, établie depuis 1820, est recomman-
dée aux familles comme la plus ancienne et une des plus sol-

vables de ce genre. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Lions-Saint-
Paul, S, seule maison qui' fait uu dépôt de fonds entre les 
mains des familles; 22e année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'a quitté ses foyers. Paiement après libération. 

UNE ANNÉE DE VERSIONS ̂ S£S3r£ 
de de bachelier ès-lettres, par J.-B. BOULET , directeur d'un 
pensionnat de jeunes gens, rue Basse-du-Rempsrt, 14. Un beau 
volume format anglais, prix: 3 fr. 50. Ce recueil, vivement 
attendu, comprend 365 versions, textes et traductions, précé-
dées de conseils sur l'art de traduire. La plupart des versions; 
ont été recueillies aux examens mêmes par les élèves de l'au-

teur. 

rrMT MÎT i F ru ANf1 ? a la personne Qont ies cors et 
ll£m 1 lttlLuti IllAlluiJ oqnons résisteraient au nouveau 
remède de GERVAIS, chirurgien-pédicure du roi des Belges, 
fixé à Paris, rue CROIX-DES-PETITS-C HAMPS , 22, au 1 er . Prix : 
1 fr. 25 c. le rouleau avec la brochure. (On expédie.) 

SPÉCIALITÉ mXHAUS SURES » CAOUTCHOUC 

Des fabriques de M. PERR0NCEL, rue Saint-Martin, 259. — 
Souliers, socques, bottes pour la chasse dans les marais, etc., 
réunissant à l'éiégance des formes, comme à la solidité, l'a-
vantage incontestable de garantir les pieds de l'humidité, et 
conséquemment du froid, cause de la plupart des maladies 
qui régnent dans les saisons pluvieuses. Clissoirs, caoutchouc 
en feuilles, en poires et chaussons. 

AUSSANDON, DENTISTE o%le7 û l^ti^: 
au moyen des vapeurs de l'ETHER. 

A
I ATTm a Auteu ''> Près Paris, pavillon avec rez-de-
LuUliil chaussée et premier étage, jouissance d'un beau 

jardin. S'adresser à M. Raymond, 58, Chaussée-d'Antin. 

ftmTTnF TVnTTTPOTr'D à céder, à 22 kilomètres de Paris. 
M UUk U nlll&OlLn Prix : 40,000 fr. Produit : 7,000 
francs. S'adresser à M. Raymond, de 2 à 5 heures, 53, Chaus-
sée-d'Antin. 

MAISON DE PRODUIT il ÏJS 
francs. Prix : 72,000 francs. S'adresser à M. Raymond, 58, 

Chaussée-d'Antin. 

AH nriwf ivnri des inspecteurs et des agens pour une 
UN DtilflAKUti des principales compagnies d'assurances 
sur la vie. — Aypointemens fixes et remises avantageuses. — 
La première condition est de fournir de bons renseignemens 
sur sa moralité et son aptitude aux affaires. — S'adresser rue 
Louis-le-Grand, 23, de dix heures à midi, demander M. Go-

defroy. 

SPECTACLES DU 25 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

appartement ayant cinq croisées de fa-
la rue Neuve-Vivienne, près le boule-

vard. Prix : i;«00 fr. -
S'adresser au troisième, rue Neuve-Vivienne, 53. 

A LOUER çade sur 

i 



432 &ÀZ1TTI DES TRIBUNAUX BU 25 FEVRIER 

A CÉDER le fermage et l'exploitation des annonces d un bon journal, donnant un bénéfice annuel de 15 ,000 francs,
 s

, 
Me d'augmentation. Cette affaire, d'après son organisation, est facile à diriger et offre de grands avantages. — S'adresse

r
 7*^ 

CLAIRET, notaire, rue liOuis-ic-Qrand, «S. . * 

DES DAMES 
PLUS DE 300 DES! 

AVEC TEXTE EXPLICATIF, 

enseignant l'art de tailler ei de faire les robes, les chemises de femme et 
d'enfant, les bonnets, camisoles, tabliers, et les autres objeis de lingerie; 

L'an de faire le tricot, la dentelle; le filet, la tapisserie de point et des Go-
belins, les ouvrages en cheveux, en perles et en chenille, etc.; 

L'ari do faire les fleurs en papier, eu perles, e c ; 
L'art de calquer lesdessins pour bordures et tapisseries, sur papier, étoffes 

et canevas; 
L'artde peindre surle bois, le verre, le velours, la porcelaine, etc., ainsi 

que l'art de peindre les tableaux pour dioramas, lanternes magiques, stores, 
écrans et transparens; 

L'art de blanchir et repasser le linge, de remettre à neuf les déntelles, plu-
mes et rubans, les gants, chapeaux, vêtemens, et les étoffes pour meubles; 

L'art de nettoyer l'argenterie, les bijoux, la porcelaine, la verrerie, les 
galons et les étoffes d'or et d'argent, les statues et les cristaux, les broDzes, les 
meubles et les ustensiles de ménage; 

L'art de faire les encres pour marquer le linge, pour écrire «ur les métaux, 
le bois, le verre, etc.; 

Des recettes pour conserver les fourrures, les étoffes de laine, de sole et 

""["'moyens de détruire les fourmis, papillons, chenilles, et tous les autres 

'"l'a minière' d'empêcher les cheminées et les lampes de fumer; 
La S!ré de faire l'encaustique pour les meubles, te stcattt brillant pour 

vernir l»s parquets sans qu'il soit besoin de le» cirer ni frotter. 
Grand nombre de bonnes recettes de ménage, telles que la manière de faire 

à bon marché l'eau de Seltz, la glace artificielle, les boissons rafraîcussantes, 

SttpïK bonne eau de Cologne desje.».:de sen-

teur, des savons onctueux, des pâtes d'amendes, des poudres dentifrices et 

a
^

l
™mô yen dïfaTrf 'le meilleur thé, le meilleur café, le meilleur bouillon, 

rt'anrès la méthode publiée par M. Chevreul, de l'Institut; 
Le moyen de conserver les fruits et toutes les substances alimentaires, etc.; 

Les planches, au nombre de 36, contiennent : 
i» nés modèles d'outils, ustensiles et métiers qu on peut facilement se pro-

2" Des modèles et spécimens de dentelles tr' • 

3» Des patrons, mesures et modèles de ci.emi?
1

'
 Ulet

. Pasw 

tols, tabliers, chemises d'enfant, brassières KM '
 Ue r

eœrn^"
ll

*rU ̂  

4» Nouveaux dessins pour broderies au nlum
 es

'
etc

 ; ' ^"«eu ^ 
lineset étoffes diverses, feston», coins el en u,

 61
 *« croi.1, 'lui. 

voiles, voillettes, cols, devants de chemise eu, .
 ra

6<» de ^''Nr
 to

 ~ ,etc. ; 
5° Six alphabets en anglaise, gothique, carrée M 

couronnes nobiliaires, etc.; 'P°arb
r0l

j 

Dessins de coussins, cinanpa i
an

;, . . 6° Dessins de coussins, canapés, tapis rond a 
liéres, cordons de sonnettes, etc.; .'

 u
 servieites, br 

7° Cinquante dessins pour le tricot à l'aigui]|
e

. 

b° Cinquante dessins pour le tricot au crochet-

9» Dix dessins pour bourses, sacs et autres ohi»i 
tricotés, avec ornemens en perles; »«.eta

 a
u crocb.

e
, 

10" Ecrans de cheminée, grands tapis de fovpr f 
i croisée, etc., etc. 1 • la 'J teu de . curer; 

^Encyclopédie «Ses Dames est donnée GBATIS à toute personne qui s'abonne pour l'année entière au journal les ™«"«" ^f™"»"™«" >, [
e
 P'»s 

journaux de modes. - Prix : pour un an, 28 fr. -On peut essayer par un abonnement de trois mois, 7 fr.. et, s. le journal convient, compléter son année d abonner 
à Paris, chez AUBERT et O, éditeurs, place de la Bourse, 59. — Les Grandes Messageries font les abonnemens sans aucuns trais. 

Si 
ils, -i ■ 

bea 
«et, 

S 

MAISON LESTIBOTJDOIS, 
PLACE DE LA BOURSE, RUE NOTRE-DAME-DES-VICTOIRES. 38. 

Résumé de la garantie offerte par cette maison d'assurance contre te recrutement. 

En pienant le chiffre de 100 assurances de 1,000 francs, il sera déposé par M. EESTIBOUDQIS dans les mains des assurés la somme 
de 100,000 fr. 

D'après les statistiques dans le département de la Seine, sur 100 assurances il y a ordinairement 50 jeunes gens compris 
dans le contingent; la maison aura donc, pour pourvoir au remplacement de 50 assurés, 100,000 francs qui rentreront 
dans sa caisse sitôt après le conseil de révision, savoir : 

Par 50 assurés libérés ou réformés, 50 dépôts à 1,000 francs. 60,000 fr. 
Par les mômes, 50 primes. 50,000 fr. 

Ensemble, 100,000 fr. 

Somme plias que gnflîgarate powr poair*'©ii" aux rempl-aeeniens. 

Il reste encore en réserve, pour parer aux évènemens, une somme de 100,000 francs entre les mains des pères de famille dont les fils font partie 

du contingent, savoir : 

Par les 50 dépôts faits aux susdits. 
Par les 50 primes. 

Ensemble, 
La maison Lestiboudois, par ce système, démontre :

 lofl
>00o ^ 

1° Que pour les 50 assurés, compris dans le contingent, elle possède une somme de 200,000 francs, soit 4,000 francs pour oné 

icement.
 r tn*r*n 

2° Qu'elle opère avec SES PROPRES PONDS puisqu'elle ne fait point souscrire de BIIXETS A OBD5E, ce Coi e t a 

matière d'assurance et en outre désagréable pour beaucoup de personnes qui n'aiment pas que leur signature soit mise en circulation
 1 

rjgf ^'n.M. ,.„, o 'at\r\lîr,,iO & toi „nmhM rlo f l>nîtéa lY 'A flKll Tîl n l>PH (1T1P Tintr.» m.lWin r,nilf>l>3Ît oniianrïro H /iit *.naa ,..u... !.. *1. aperçu qui s'applique à tel nombre de traités d'assurances que notre maison pourrait souscrire, doit rassurer complètement i 
répond d'une manière victorieuse aux fausses objections de nos concurrens, qui jaloux de notre système, PAK lïMPOSsrn»'

4
'"

3
'

1
' 

ILS SE ÏKOuVEKï D'OFFRIH LES MEMES GARANTIES , cherchent à jeter la défaveur sur notre maison. Netr 
que nous serons toujours en position de parer à toutes les éventualités. 

ADMINISTRATION CENTRALE 
POUR LES VINTES ET ACQUISITIONS AMIABLES 

TABLISSEMENS ET IMMEUBL ES 
Siège i r. Botraritosi-Yllieneisve, 4©, — Directeurs : MM, Ch. TUAI ÏMAIS* et H. M&TIÏIEU. 

L'Administration a pour principe fondamental de centraliser les vendeurs et les acquéreurs, et de les rapprocher avec discrétion, 
conformément à feurs vues respectives. 

Elle ne reçoit sa commission de MM. les vendeurs qu'après la vente Elle ne demande aucune commission de MM. les acquéreurs, et leur 
terminée par son entremise, et ne réclame rien dans aucun autre cas et donne GRATUITEMENT tous les renseignemens possibles , même sur 
pour quelque cause que ce soit, tous les frais étant à sa charge. les acquisitions qu ils désirent faire sans son entremise. 

une heureuse combinaison la met en relation directe avec la majeure Très grand choix de Propriétés et de Fonds de commerce en tous 
partie des personnes qui veulent acquérir. genres, tant à Paris que dans les département 

Se-rale MaSson «gui ©fsere à de» eonditlons aussi f»s#raWes pour le pufcll®. 

Les Bureaux sont ouverts depuis huit heures jusqu'à cinq heures; les dimanches et fêtes, jusqu'à midi. (Affranchir'.) 

Avis aux AeîiOimaiees. 

CHEMIN I FIE D 'AMIENS à BOULOGNE. 
Le conseil d'aiministralion a l'honneur de. prévenir MM. les action-

naires du chemin de fer d'Amiens à Boulogne qu'en exéculion de l'arti-
cle G des statuts, le versement du dernier dixième du capital de la 
Compagnie, soit 50 francs par action, devra être effectué du 20 au 30 
mars prochain. 

Ces versernens s'opéreront sur la présentation des titres provisoires, 
et ils seront reçus chez les banquiers de la Compagnie : MM. Charles 
Laffltto, Blount et C», à Paris; Al. Adam et Ce , à Boulogne; Masterman 
et (>, a Londres, et à la banque commerciale à Liverpool. 

L'intérêt à raison de 5 p. 100 par an sera dû et exigé pour chaque 
Jour de retard, conformément à l'article 9 des statuts. 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire-général, DUVAL. 

«AÏA»KV"dllS UMNAIRES 
n |||nr EH i I « nrC' atteints de Catarrhe de vessie, Rétention d'u-
l'UlUL des Efi ALH ULO rine, Perles sémin>Ies,Gravelle, Impuissance, 
Par »ï. «jarEKY-lsiVIVîKK, Médecin de la Faculté de Paris, etc. etc. 
1 vol. in-i,fig., Ifr. 50,franco $fr. chez /'AUTEUR , RUE RICHELIEU, 45 bit. 

Cnnsiiltaiions de 9 h. à midi et de 2 à S. Traitement par correspondance. 

SEULES VERITABLES ^ 

PIPES BELGES 
Dans tous les boréaux de tabac, m

B
> 

sur les tuyaux. 

VAIV-DERA, à Gand; 

WICRAERT, à Bruxelles, 
Entrepôt chez RUDES aîné, 11 et 13, rue Saintonge, à P 

LONGUEYILLE, 
«©, r. Richelieu, près le Théâtre-Franem,, 

CHEMISES. 
CHOCOLAT MB MO. m ÊVÏ^ 

Ce procédé conserve l'arôme du CACAO et en fait un cliocol-t m ' 
plus digestif. — 2, 2 50 et 3 fr. — CARON, rue Neuve-de-la-Bourse,»'. 

FOUR TOUS 

PAPIER FAYARD ET BLATN. 
MM. Fayard et Blayn, pharmaciens à Paris, rue Montholon, 18, et rue du Marché-Saint-Honoré, 7, rappellent à MM. les 

Médecins leur papier emplastique, auquel ils ont donné leur nom comme garantie de sa bonne préparation. Ce papier, souple, 
tenace, i ni perméable et très-adfcésif, est d'un emploi facile qui abrège et simplifie les pansemens. — Il réussit plus spéciale-
ment dans les affections rhumatismales et goutteuses, les douleurs et efforts de reins ; dans les inflammations de poitrine, 
rhumes et bronchites. 11 guérit les engelures gonflées ou en suppuration ; mais il est spécifique pour les brûlures drs 1

er
, 2

e 

et 3
e
 degrés, dont la guérison est toujours plus prompte que par d'autres moyens, et exempte de cicatrices informes. Ce médi-

cament pouvant être confondu avec des papiers de composition différente, MM. les Médecins sont priés de le prescrire sous le 
nom de Papier Fayard et Blayn, qu'il porte depuis longtemps, afin d'éviter toute substitution. En 1842, le Tribunal delà 
Seibe a d- signé M. le professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament; ce célèbre chimiste a trouvé que sa com-
position était identique à celle de l'emplâtre d'oxyde do plomb rouge du Codex. Il ne diffère, en effet, de cet emplâtre que par 
un modus faciendi parfait, qui donne au Papier Fayard et Blayn les propriétés remarquables qu'il possède. 

M. Fayard est l'inventeur d'un petit appareil nommé Clysobol, avec lequel on peut faire chauffer et administrer un re-
nié le eu quatre à cinq minutes. — Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferblanc; 14 et 15 fr., 
ei\ cuivre ; 25 fr., en plaqué argent. Le Clysobol à jet continu ne laisse rien à désirer, 16 fr. et au-dessus. 

EPRISE SPECIALE 

NNONGES 
JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEMENT ET DE L'ÉTRANGER. 

S'adresser à J&L HORBÏSKX ESTISiLZl; Fermier d'an-

lutatsees de itllvers journaux, rue Weuve-Vi&ienne ,&3m. à ÉPezris. 

■ ■■ 
ASSURANCES MILITAIRES. 

Par MM. DU CHASTAING, SOBTÏ ET C«, rue de la Sourdière, 31. — Cette maison, fondée en 1826, se recommande aux famltoi* 
les àntécédens les plus honorables, et par les prix modérés auxquels elle a réduit cotte annéo ses assurances. 

RUE N -ST-EU9T ACHE , 

KEUVIÈnZE ASSSïkB. *sj&L1M.lLMjgLiM!i JfiSllllli NEUVIÈME ANNÉE, 

La maison procure la vente contre espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des fonds sur tii'i»! de »ir-
ehandises et bons titres ; procure les négociations de papier connu, svec ou sans garantie; fait prêter et place elle-même des fonds dans les ooeraiions qi 
lui paraissent avantageuses; racililé des placemens d'argent â de bonnfs conditions et avec (oate garantie. — ELLE DEMANDE .ON ttEPlIËSUUlt IM 
CHAQUE VILLE DE FAUMQUE ; il doit connaître les marchandises et être recommandé par des commerçans connus.

 v
Toute lettre non affranchie est rttuiee 

COMPTOIR ̂  VER TE %1™ÎÎ "F 

REGISTRE- COMPTABLE PAR DORVILLE 
NOUVEAU SYSTÈME DE COMPTABILITÉ 

Au moyen d'un travail de 5 minutes par jour, chaque commerçant trouvera, par l'emploi de ce Registre, la I PRIX BU KEGISTBF, n p 
position exacte et complète de ses affaires. Erreurs impossibles, il n'est pas nécessaire de connaître la Tenue I POIIK TROIS awsiiKS

 1
 *' 

des Livres. —CHEZ SOaVILLE, E. BES FOSSES.HONTHASTBE, 6, lîEiES £A PLACE DES VICTOÏEES. 

;ÏNEH¥E , 
AS S ©€ I ATI ©I¥S MUTUJKIiliKS SU II MiX VIE, 

Autorisée par Ordonnance royale du 20 août 1842. 

Les opérations de cet établissement, pour compte des différentes sociétés, se sont élevées à la date du 31 décembre dernier, à 
tiens pour un capital de , - / , . . 14; 

Celles à la fin de 1845 ayant été de 12,056 souscriptions pour' un capital de .' ! .' .' ........ '. ', '. % 
Il en résulte, pour l'année 1846, 11,740 souscriptions et un capital de 6, 
Dont, pour le seul mois de décembre, 2,368 polices et une somme de . I, 

23.796MU! r 
421,021 (. 5"' 
478,595 09 
942,028 

384,873 

-*iOC*él <is «•e»5«i*»e«-r», suli»>*. 

D'un acte sous signature privée, en date 
du 10 février, enregistré le 23 février 1847, 

folio II, verso, cases 1 à 3, par Léger, qui 
a reçu 6 fr. 60 cent., dixième compris, 

11 appert qu'il a été formé entre M. Jean-
Baptiste 5101N1ER, fabricant de savons, de-
meurant à la Petite-Villette, près Paris, rue 
de Thionville, 6, et M. Juies-Alexandre MAS-

SÉ, demeurant à Paris, rue Kêuve-Sî->icolas, 
30, une société en nom collectif, sous la rai-
son sociale MOINIER et C«, pour l'exploita-
tion d'un brevet pris en France pour quinze 
années, par M. Moinier, le 29 décembre der-
nier, sous le n" 4301 ; ledit brevet concer-
nant l'application à toutes les industries qui 
ont besoin de vapeur, d'un procédé auquel 
il a été donné le nom d'Appareil-lloinier, 
régénérateur et revivilicateur de la vapeur; 
que M. Massé est gérant de ladite société et a 
seul la signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que pour les affaires de la so-
ciété; que le siège de la société est à Pans, 
rue Neuve-St-Nicolas, 30; que ladite société 
a commencé le 29 décembre 1846 et liuira 

le 29 décembre 1861. 
Pour extrait. ("94) 

D'un acte sous signatures privées, en date 
du 12 février 1847, enregistré à Paris, le 12 
février, folio 96, verso, cases 4 et 5, il ap-
pert qu'il a été formé une société en nom 
collectif entre le sieur François APPEL, né-
gociant, el le sieur Conrade WITTER, négo-
ciant, tous deux demeurant à Paris, rue St-
Joseph, 10 bis. 

Cette société a pour objet l'achat et la 
vente deloules marchandises quelconques. 
La raison sociale est : APPEL et WITTER; 
les deux associés ont la signature sociale. La 
durée de la société est tixée à douze années 
à partir du i« janvier 1347, pour flair le l'r 

janvier 1S59. 
Pour extrait. 
Paris, le 24 février 1847. 
jFrançois APPEL . Conrade WITTER , (7295; 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 13 février 1847, portant 
cetie mention : Enregistré à Paris le 19 fé-
vrier 1847, folio 2, recto, cases 7 et 8, reçu 
7 francs 70 cent., signé de Leslang ; 

M Xavier SPIEGELIIALTEll aîné, et M. 
Eugène SPIKGELBALTER jeune, marchands 
culoliers-gantiers et de nouveautés, demeu-
rant à Paris, place Vendôme, 26, 

Onl formé entre eux une société en nom 
collectif, pendant treize ans, qui ont com-
mencé le i" janvier 1847, pour l'exploita-
tion du commerce de marchand cutolier-
eantier et de nouveauté?. 

Le siège de la société est A Pans, place 
Vendôme, 26, et rue Nve-des-Petiis-Cbamps 

Enrejiitré à Paris, lt 

Té 

La raison et la signature sociales sont : 
SP1EGELHALTER frères. 

Chacun des associés a la signature sociale 
et l'administration tant active que passive 
des affaires de la société. 

Dans le eus où, à la suite d'inventaire, il 
serait constaté une perte déterminée audit 
acte, la société sera immédiatement dissoute 
sur la demande de l'un des associés. 

De même qu'en cas de décès de l'un des 
associés, la société sera dissoute de plein 
droit. 

Pour extrait. Benjamin BERTAUX . (7296' 

D'un procès-verbal de délibérations prises 
par MM. les actionnaires de l'entreprise gé-
nérale des Favorites, en assemblée annuelle, 
le 14 février 1817, enregistré: 

A été extrait littéralement ce qui suit ; 
Le bureau se trouvant constitué : 
M. le président a mis en délibération les 

propositions faites par le gérant et appuyées 
par MM. les commissaires relativement à 
l'augmentation du capital d'un dixième par 
une émission d'actions au pairau profit des 
actionnaires actuels, au renouvellement des 
titres et à leur changement de forme. -

Il met aux voix celte émission. 
Elle est adoptée. 

En conséquence il demeure convenu et ar-
rêté que le fonds social sera porté au moyen 
d'une émission de 106 nouvelles actions a la 
somme de 932 ,800 fr., qui sera représentée 
par 1,166 actions de 800 tr. chacune. 

M. le président met ensuite aux voix la 
proposition relative au renouvellement des 
titres et à leur changement de forme par 
l'addition de coupons o'intérê's et de divi-
dendes, sous la raison sociale : Ern. DEJAR-
NAC.etC. 

L'assemblée enlière approuve ce renouvel-
lement et changement. 

Pour extrait: GUÏON . (7293) 

Suivant acte sous signatures privées, fail 
double à Paris, le 18 février 1847, el portant 
cette mention : enregistré à Paris le 23 février 
1847, folio il, verso, cases 6 à 9, reçu 7 fr. 
70 c, signé Léger. 

MM. Louis B1GN0N ainé et Jacques BIGNON 
jeune, limonadiers-reôlaurateurs, demeurant 
à Paris, boulevard des Italiens 28 ■ 

Ont formé entre eux
 une

 société en nom 
collectif pendant dix-sept anssixmois com-
mencés le t« janvier 1817, pour l'exploita-
lion commune de l'élablissement silue à l'a-
ris, boulevard des Italiens, 26, et rue de la 
Chaussée-d'Antin, 2, et connu sous le nom de 
restaurant-café l'oy. 

La raison el la signature sociales sont BI-
GNON frères. 

Chacun des associés a la signature sociale 
et l'administration tant aelive que passive 
des affaires de la société. 

Chacun des associés pourra demander la 

dissolution de la société tous les trois ans. 
Celte dissolution pourra aussi être provoquée 
d3ns le cas où elle se trouverait en perte 
d'une somme déterminée audit acte. 

Comme aussi ladite dissolution aura lieu 
de plein droit en cas de décès de l'un des 
associés. 

Pour extrait : B^ BERTAUX . (7297) 

D'un acte sous seings privés, fait double en 
date à Paris du 22 février 1 8*7, enregistré au 
même lieu le lendemain, folio 10, cases 2 tt 
3, il appert qu'une société en nom collectif a 
été formée pour quinze années qui ont com-
mencé le 15 janvier 1847, entre i" M. Antoine 
Nicolas LEFÉVRE dit DUliOUR le jeune, ébé-
niste, demeurant à Melun ; 2U et M. Louis-
Prosper-Marie LEMOXN1ER, aussi ébéniste, 
demeurant à Gaillon, pour t'exploilation d'un 
établissement de fabrication de bottes et né-
cessaires qui appartient par moitié à chacun 
des associés. 

La siège de la société es! à Paris, rue des 
Guillemites, 2 La raison sociale est LEFÈVRE 
DUBOUR jeune et LEMONMER. 

Tous billets, engagemens et endossemens 
d'effets doivent porter les signatures des as-
sociés, mais l'acquit des factures et la corres-
pondance seront signés indistinctement par 
l'un des associés sous la raison sociale. 

LEFÈVRE DDDOUR jeune, LEMO.NMER. 

(729J} 

Etude de M e POISSON-SÉGUIN, avoué à Paris, 
rue St-llouoré, 345. 

D'une sentence arbilrale, en date à Paris 
du 10 février 1847, enregistré à Paris le 
20 février 1847, folio 81, verso, cases s et 
suivantes, par Decotirbes, qui a reçu 25 fr. 
41 centimes pour droits, rendue par MM. 
Guiberl et Terré, arbilres-juges, entre : 

M. LIKVIN-DELUAYE, négociant, demeu-
rant ci-devant rue Thêveaol, 24, et actuelle-
ment rue de Mulhouse, 13, i Paris; 

M. Toussaint-Emile CORNUAO, négociant, 
demeurant rue Neuve-des-Petits-Champs, 18, 
à Paris; 

Et M. Edouard BODEY, demeurant rue 
Bergère, 21, à Paris ; 

Déposée au grèffre du Tribunal de corn 
meree de la Seine, suivant acte en date du 1 1 

lévrier 1 847, enregistré le 20 février isn, f» 
179, c. 3, par Dtcourbes, qui a reçu 4 f. 55 c. 
pour droits, et rendue exécutoire par ordon-
nance de M. le président du Tribunal decom-
merce de la Seine, du 1 1 février 1847, enre-
gistré à Paris le 20 février 1347, folio 80, c. 9, 
par Decotirbes, quia reçu 3 fr. 30 cent, pour 
droits ; 

11 appert : 
Que la société formée entre M. Delhaye et 

M. Cornuau, suivant acte sous signatures 

f
privées, en date à Paris du 12 mai 1844, en-
registré et publié, sous la raison sociale COR-
NUAU el c% pour l'exploitation d'un pro-

cédé de fabrication de chandelles, a été dé-
clarée dissoute à partir dudit jour 10 février 
1847; 

Et que, du consentement des parties, M. 
Broutia, demeurant rue delà Madeleine, 41, 
à Paris, a été nommé liquidateur. 

Pour extrait conforme. 

DELIIAYB. 

TribnimH dt- eoetaiiaerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du i9 FÉVRIER 1847, qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour ; 

De la sociélé LAPORTE et DELACROIX 
ent. de roulage, rue d'Enghien, 29, demeu-
rant le sieur LAPORTE au siège, et le sieur 
Delacroix, à Belleville, rue Vincent, 2, nom-
me M. Odier juge-commissaire, et M. Morard 
rue Montmartre, 173, syndic provisoire (N» 
6852 du gr.); v 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, d«23 FÉVRIER 1847, gui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
t ouverture audit jour: 

Du sieur FA1JRE (Geoffroy), tailleur, rue 
Neuve-des- Petits -Champs, 61, nomme M 
Milbet juge-con,missaire, et M. Baudouin 
ruedArgenteuil, 36, syndic provisoire (N« 
6858 du gr.); v 

Du sieur PERROT (Gabriel-Isaï\ md de 
vinn-lraileur, ci-devant à Ablon (Seine-et-

Oise), actuellement à St-Maurice, près le ca-
nal St-Maur, nomme M, Germinet juge-com-
missaire, et M. Defoix, rue St-Lazare 70 
syndic provisoire ; N ° 6859 du gr.)

;
 ' 

Du sieur PERÎIOT (l'leury-Joseph\ md de 
plumes el lljurs, rue de la Course, 12, nom-

me M, Germinet juge-commissaire, et M.Jou-
ve, rue Louis-le-Grand, 18, syndic provisoire 
(K° 6861 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Joseph), bijoutier à 

f
 Balignolles, Grande-Rue, 38, nomme M. Ferlé 
•juge-commissaire, et M. Ilaussmann, rue St-
i Honoré, 290, syndic provisoire (s» 6862 du 
gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 
faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Dusieur PERROT iFleiry-Joseph), md de 
plumes et llsurs, rue de la Bourse, 12, le i«" 
niarsà9 heures (N° 6861 du gr.); 

1 Du sieur PERROT (Gabriel Isaï\ md de 
vins-traiteur, à St-Maurice, près le canal St-

'Maur, le i" mars à 9 heures (N° 6859 du gr.); 

février 18474 . 

Pour assister à l'assemblés dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets on en-
dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, aiin d'être convoqués pour les assemblée? 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DAVID (Jean-Alexandre), fab. de 
toiles cirées, à Montrouge, le 3 riiars à 9 heu-
res N-6502 du gr.); 

Eu sieur VAT1NEL (Léon 1, parfumeur, rue 
Mondeiour, 35, le i «i- mars à 3 heures <N« 
6575 du gr.,; 

Du sieur ROUSSEAU (Jacques - Charles), 
épicier, rue des Blancs- Manteaux, 5, le 3 

mars à u heures (N° 6702 du gr.); 

De Dlle LELONG (Clorinde), mde de nou-
veautés, rue Castiglione, 2, le 3 mars à 11 
heures (N° 6696 du gr.); 

Pour (Ire procédé, sous la présidence de 

M le juge-commissaire , aux vérification el 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoques pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CARTON (André\ limonadier, à 
Montmartre, le 2 mars à l heure (N» 6494 du 
gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordai proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

pier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers 1 

Du sieur MOREL (Louis-Constant\ ent. de 
voitures, i La Chapelle, entre les mains de 
M. Tiphagne, faub. Montmartre, 61, syndic 
de la t'a llite (N° 6797 dugr.); 

De datae veuve I'OULBOEUF, nourrisseur, 
rue St-Ambroise-Popincourt, 1, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue Louvois, 8, syn-
dic de la faillite (N» 6792 du gr.j; 

Du sieur ANGLAS (Jean), corroyeur, rue 
du Plâtre-St-JaCques, 22, entre les mains de 
M. Thierry, rue Monsigny, 9, syndic do la 
faillite (N° 6749 du gr.); 

Du sieur LANOIR (Jean-François), ent. de 
bâtimens, marché des Patriarches, 3, entre 
les mains de M Geoffroy, rue d'Argenteuil, 
41, syndic de la faillite (No 6623 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4ç3 de la 

loi du i3 mai 1 838, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLÉES DU 25 FÉVRIER 1847. 

NEUF HEURES 1 ]2 : Aubouer, md de meu-
bles, clôt. - Trotry-Lalouche, fab. de cas-
queltes, id. 

DEUX HEURES : Lievin, ancien md de vermi-
celle, synd.— Macaya, md de vins-traiteur, 
clôt. Lbullier, md de curiosités, id. — 
Loiselier, peintre-vitrier, id. — Masson, 
tailleur, id. — ilugouliu, bijoutier, couc. 

Jtémèm *t Iraluamatloiia. 

Du 22 février 1847. 

Mme veuve Way, 77 ans, rue Montaigne, 
26. — M. Rouderin, 28 ans, rue Sl-Nicolas, 
il. — Mme veuve Reaudon deSt-Amand, 65 
ans, rue Si-Hyacinthe, 8. — M. Kaket, 40 ans, 
rue des Martyrs, 3. — M. Morisot, 63 ans, rue 
de l'Echiquier, 46. — Mme veuve Voillemin, 
80 ans, passage des Prouvaires, 36. — M 
Dorla,thans, rue du Chevalier-du-Guet ,3. 
— Mme Remy, 33 ans, rue du Faub.-St-Mar-
tin. 122. — Mme Damoreau, 81 ans, rue St-
Denis, 44. — Mme Ramberge, 63 ans, rue du 
Boi-de-Sictlc, 54. — M. Nanlon, 51 ans, rue 
des Francs-Bourgeois, 21.—Mme veuve F'ou-
chen, 70 ans, place Royale, 26. — Mme Va-
rin, 40 ans, rue des l'illes-du-Calvaire, 18 — 

Mme Rernond ,2i ans.ruedesTournelles, 20. 
— M. cliambon, 30 ans, rue de Charonne, 20. 

— M. Charlingnon, 78 ans, rue de Charonne, 
16 !. — Mlle Roux, 25 ans, rue de Sèvres, 8. 

— Mme Villedereaut, 76 ans, rue de Verneuil, 
2. — M. Seguin, 28 an>, rue Cassette, 27. — 

Mlle Moulin, barrière d'Enfer. — M, Morrcs, 
rue des Fossés-St-Viclor, 14. — M. Hemay, 
rue St-Viclor, 49. — Mme Mercier, rue Saint-
Victor, 7. 
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IV COMPTANT. 

Cinq oio, J . du 32 mari T. . lis 

Quatre îpi tyv, j. du 21 m 109 

Quatre OfO, j. du 22 mari 
Trois 9|0, j. du 22 décembre. ■ • 

Trois 6[0 (emprunt 1»44) 

Actions de la Banque. 
Rente de la ville 
Obligations do U ville 1 

Caisse hypothécaire 
Cuisse A. Gouiu, e. 1000 t. ■ • ■ 
Caisse Ganneron, c. 1000 f. ■ • • 
4 Canaux avec primes ...... 

Mines de la Grsnd'Combe 

LinMaberly , 
Zinc Vieille-Montagne 1 

R. de Naplei, J. de janvier. . • • 

— Récépissés Rothschild 
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Cinq 0i0 de l'Etat romain. 
Espagne, dette «etiye. . ■ 

Dette diff. ancienne 
Dette passive 

Trois 0(0 184» ...... 
Bekiouo. emprunt 1131 • 

_ _ 1140 • 
_ — i»4J . 

— Trois 019 .•• • 
— Banque (1131) • 

Deux et demi holUindaii . 
Emprunt portugsis i 0|0. 

— — 3 910. 

— d'Haïti 
Kmprunt du Piémont • ■ 

Lots d'Autriche 
Cinq 010 autrichien. 
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Stinl-Germair . . • • • 
Versailles, rive droite 

— rive gauche 

Paris i Orléans 
Paris à Rouen 
Houen au Havre . . • ■ 

. Marseille à Avignon- . . 
I Strasbourg i BSle . ■ : 
■Orléans à Vierzon. . • • 

Boulogne à Amien». . . 
Orléans i Bordeaux . 
CheminiduNord. . • . 

Montereau à Troyei . 
Famp. » Hazebrouci. . 

Paris à Lyon 1 

Psrii à Strasbourg . • 

Tours i Nantes. 
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